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KARINE BLANCHARD

karine.blanchard@lavoixdelest.ca

GRANBY — Treize ans. Depuis 
toutes ces années, la famille de 
Mélina Martin espère retrou-
ver la jeune femme qui n’était 
qu’une adolescente lorsqu’elle 
s’est évanouie dans la nature par 
un jour de janvier en 2005.

« Il en manque toujours une », 

laisse tomber sa soeur Roxanne 

Demers. 

Mélina Martin, qui était alors 

âgée de 13 ans, s’est rendue au 

parc Bourbonnais de Farnham le 

23 janvier 2005 où se déroulait 

une fête hivernale. Plus tard ce 

jour-là, elle ne s’est pas présen-

tée au rendez-vous qu’elle avait 

convenu avec sa mère, Françoise 

Algier. 

Depuis,  c ’est  le  plus grand 

mystère.  Sa disparition a été 

signalée. Des avis de recherche 

ont été tapissés aux quatre coins 

de Farnham et dans d’autres 

v i l l e s  d u  Q u é b e c .  L e s  p o l i -

ciers ont enquêté. Sa famille a 

multiplié les entrevues dans les 

médias. Jamais l’adolescente n’a 

donné le moindre signe de vie. 

« On garde espoir de savoir, 

affirme sa soeur. Un moment don-

né, tout se sait. Et ça arrive que 

des personnes disparues soient 

retrouvées 15 ans, 20 ans, 30 ans 

plus tard. Pourquoi pas nous ! »

Le plus dur, affirme la jeune 

femme, est la souffrance qui 

afflige sa mère. « C’est dur de 

la voir souffrir. C’est ce qui est 

le plus difficile », estime-t-elle. 

D’ailleurs, la famille ne se réunit 

plus qu’une seule fois par année 

depuis la disparition de Mélina, 

soit à Noël. 

C h a q u e  a n n é e ,  R o x a n n e 

Demers et sa mère se font un 

devoir de contacter les médias 

pour souligner le triste anniver-

saire de la disparition de Méli-

na. « Pour ne pas que les gens 

oublient »,  explique Roxanne 

Demers, aujourd’hui âgée de

24 ans. 

« Et si Mélina le voit, elle va 

s av o i r  q u ’o n  p e n s e  à  e l l e  » , 

ajoute-t-elle.

MÉLINA MARTIN

Portée disparue depuis 13 ans

Mélina Martin est disparue depuis 13 ans. Malgré les années qui passent, ses 
proches ne désespèrent pas de savoir un jour où elle se trouve. — PHOTO ARCHIVES 
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Un piéton happé 
par un véhicule
Un piéton marchant sur le bord de 
la rue Denison Ouest a été happé 

par un véhicule, mercredi soir 
vers 19 h 45, à Granby. « Le piéton 
marchait vers l’est sur Denison 
Ouest et le véhicule allait dans la 
même direction, explique le lieu-
tenant Jocelyn Roy, du service de 
police de Granby. L’automobiliste 

n’a jamais vu le piéton dans une 
courbe, alors qu’il marchait près 
de la ligne blanche. » Le coin 
avant-droit et le miroir de la voi-
ture ont heurté le piéton, qui n’a 
heureusement pas subi de bles-
sures mettant sa vie en danger, 

malgré qu’il s’agissait d’une zone 
de 70 km/h. La vigilance est de 
mise dans certains secteurs qui 
ne sont peu ou pas éclairés la nuit 
tombée, surtout lorsqu’il y a des 
courbes, prévient le lieutenant 
Roy. CYNTHIA LAFLAMME              
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ACAntHe, nom féminin
définition –[Botanique] Plante ornementale à feuilles recourbées et très découpées.

locution –feuille d’acanthe : ornement architectural imitant la feuille de l’acanthe.
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Les maires de Granby et de Bromont 
souhaitent rétablir les ponts
entre leurs deux municipalités

JEAN-FRANÇOIS GUILLET
jean-francois.guillet@lavoixdelest.ca

BROMONT — Les tensions qui 
perdurent depuis des années 
e n t re B ro m o n t e t  G r a n by 
semblent révolues. C’est du 
moins ce qu’ont évoqué mercredi 
les maires des deux municipali-
tés à la suite de leur première 
rencontre officielle à l’hôtel de 
ville de Bromont, à laquelle ont 
également participé les DG des 
deux localités.

Conviviale, rafraîchissante et 

constructive. C’est ainsi que le 

maire de Bromont, Louis Ville-

neuve, a décrit cette rencontre 

au sommet. « Il n’y avait pas de 

malaise. Tout coulait, a-t-il indi-

qué. Le courant passe, autant 

entre les deux maires que les 

deux DG. On a mis la table d’une 

nouvelle relation entre Granby et 

Bromont. »

Pas cal  B onin a  qual i f ié  de 

« super rencontre » son entretien 

avec M. Villeneuve, aux côtés 

du directeur général de Granby, 

Michel Pinault, de même qu’avec 

son homologue, Éric Sévigny. 

« Travaillons pour nos citoyens, 

pas pour nos égos. C’est un non-

sens de ne pas se parler. [...] Le 

passé, c’est le passé. Je pense que 

tout est aligné pour rassembler 

les deux villes. »

En fait, il y a longtemps que les 

deux politiciens souhaitent tra-

vailler de concert. « Je suis arrivé 

dans la région en 2011. Je ne fai-

sais pas partie de l’histoire entre 

Granby et Bromont, a fait valoir 

Louis Villeneuve. Ça ne fait pas 

de sens qu’il y ait des tensions 

entre les deux villes. Bien qu’on 

ne soit pas dans la même MRC, 

on est voisins. Il n’y a que l’auto-

route 10 qui nous sépare. Dès 

mes premières discussions avec 

Pascal Bonin, je lui avais dit que, 

comme maire, je voudrais faire 

tomber le rideau de fer. Et on 

était tout à fait sur la même lon-

gueur d’onde. »

Selon Pascal Bonin, le 17 janvier 

marque une page d’histoire. « En 

neuf ans de vie politique, c’était 

la première fois que le maire de 

Granby mettait les pieds à l’hôtel 

de ville de Bromont. Ça veut tout 

dire. » Il ne s’agit toutefois pas 

d’une idylle où « tout est à prendre 

avec des lunettes roses », a imagé 

le maire de Bromont. « L’objec-

tif final de nos discussions, c’est 

de faire économiser de l’argent à 

nos citoyens en mettant des res-

sources en commun et en regar-

dant dans la même direction, a-t-il 

soutenu. Ça ne veut pas dire que 

l’on va s’entendre sur tout, mais on 

va se parler. »

ENTENTE LOISIRS
L’entente loisirs entre Granby 

et Bromont a fait partie des dis-

cussions. « Bromont ne veut pas 

payer deux fois pour des ser-

vices que l’on a déjà, a dit Louis 

Villeneuve, citant en exemple la 

bibliothèque municipale. Tout 

le monde autour de la table était 

très ouvert à trouver une solution 

gagnant-gagnant. »

À ce chapitre, rappelons que 

G r a n b y  v o u l a i t  h a u s s e r  d e

400 % la facture défrayée par les 

23 municipalités avec lesquelles 

elle était liée. Dans les faits, il en 

coûtait 32 $ aux localités pour 

chaque carte loisirs octroyée 

à leurs citoyens en 2017. Dès 

cette année, la somme à débour-

ser a plus que doublé, passant à

65 $ (2017-2018). Elle attein-

dra 98 $ l’année suivante et 131 $ 

en 2019-2020. Il est prévu que 

ces montants soient indexés de

2,5 % lors des deux dernières années 

de l’entente avec Granby. Sans cla-

quer la porte, Bromont avait remis 

cette démarche en cause.

Les maires ont donc mandaté 

les deux directeurs généraux 

afin qu’ils revoient l’ensemble 

du dossier. « D’ici un mois, nos 

DG devraient s’être entendus 

sur plusieurs points.  Ce sera 

ensuite présenté aux conseillers 

municipaux. »

AÉROPORT
L’épineux dossier du soutien 

financier de Granby à l’aéroport 

Roland-Désourdy de Bromont a 

également fait partie des échanges 

entre les deux maires. « On a effleu-

ré le sujet de l’aéroport. J’ai clai-

rement exprimé à Pascal Bonin 

qu’on doit se rasseoir et tirer une 

ligne sur tout ce qui a été dit et fait 

avant. [...] Il y a eu de l’ouverture de 

part et d’autre. »

Rappelons que le maire de Gran-

by ainsi que la majorité des élus 

ont indiqué vouloir se retirer de 

la Régie aéroportuaire régionale 

des Cantons-de-l’Est (RARCE). 

En ce sens, le conseil munici-

pal de Granby avait entre autres 

refusé en novembre 2016 de don-

ner son aval à un règlement d’em-

prunt de 300 000 $ permettant à 

l’aéroport de réaliser un projet de 

développement. 

« D’amener le sujet de l’aéroport 

entre les deux villes, c’est un exploit, 

a mentionné Pascal Bonin. Pour 

l’instant, j’en reste là. On verra com-

ment le dossier évoluera. [...] Les 

portes sont ouvertes, on explore. »

Outre l’aéroport, il sera notam-

ment question de tourisme, de 

sécurité publique, d’économie et 

d’emploi lors de rencontres à venir 

entre les deux administrations.

Une rencontre au sommet

Les maires de Bromont et de Granby, Louis Villeneuve et Pascal Bonin (à l’avant-plan), ont eu mercredi une première 

rencontre officielle à l’hôtel de ville de Bromont aux côtés des deux DG, Michel Pinault et Éric Sévigny. — PHOTO ALAIN DION

« Travaillons pour
nos citoyens, pas
pour nos égos. C’est 
un non-sens de ne pas
se parler. [...] Le passé, 
c’est le passé.
Je pense que tout
est aligné pour 
rassembler les
deux villes. »

 — Pascal Bonin

5256311  

450 994-3795 • 180 St-Antoine Nord, Granby
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PASCAL FAUCHER
pascal.faucher@lavoixdelest.ca

GRANBY — Un huissier de Gran-
by fait face à une poursuite de 
1 175 000 $ au civil pour fraude, 
une procédure entreprise par son 
associé. Pendant des années, Mi-
chel Bienvenue se serait approprié 
d’importantes sommes reçues 
dans le cadre de son travail chez 
Bienvenue Patenaude, huissiers 
de justice en utilisant un système 
de double comptabilité et en fal-
sifiant des documents.

M. Bienvenue et son épouse Louise 

Dagenais, qui fait partie des défen-

deurs, ont fait l’objet d’une saisie 

avant jugement le 20 décembre 

dernier. Les comptes en banque 

et les avoirs du couple, qui s’occu-

pait de l’administration du bureau 

d’huissiers, ont été « gelés » et il est 

sommé de fournir une reddition de 

comptes. 

Selon la poursuite, le demandeur 

Robert Patenaude craignait que 

leurs avoirs ne soient dilapidés 

lorsqu’ils prendraient connais-

sance de la poursuite. 

« Parfois, on n’a pas le choix d’agir 

pour que cesse le problème, a indi-

qué Chantal Pomerleau, conjointe 

et employée de M. Patenaude. On 

ne veut pas qu’il (M. Bienvenue) 

travaille encore. On l’a expulsé. » 

Elle souhaite que le bureau conti-

nue ses activités malgré cette 

épreuve. M. Patenaude n’a pas rap-

pelé La Voix de l’Est.

« AGISSEMENTS ILLÉGAUX »
Toujours selon la poursuite, le 

demandeur a commencé à inves-

tiguer en mars 2016. Les profits 

de l’entreprise fluctuaient et son 

associé lui fournissait peu d’infor-

mations à cet effet. À l’aide notam-

ment d’enregistrements audio 

réalisés à l’insu des défendeurs,

M. Patenaude aurait mis au jour 

des « agissements illégaux » pour 

« s’approprier illégalement des 

sommes d’argent ».

Michel Bienvenue aurait omis de 

déposer plusieurs factures dans le 

compte en fidéicommis de l’entre-

prise, conservant l’argent, ou en 

soustrayait des montants pour en 

garder la différence. Avec l’aide de 

sa conjointe et de l’employée du 

bureau d’huissier Cynthia Turmel, 

elle aussi poursuivie, il falsifiait 

ensuite les documents nécessaires.

« De cette façon, les défendeurs 

réussissent à s’approprier illégale-

ment les honoraires découlant des 

services de huissier non déclarés », 

signale la poursuite. Pour un gros 

client, par exemple, M. Bienve-

nue n’aurait déclaré que 140 brefs 

d’exécution sur 359, substituant 

une somme de 60 663 $. Il se serait 

aussi servi à même le compte de 

l’entreprise.

À l’aide de boîtes en carton, 

M. Bienvenue et Mme Dagenais 

auraient aussi transporté des fac-

tures volées, des documents falsi-

fiés et de l’argent comptant à leur 

domicile ou dans leurs voitures. 

Sur les enregistrements reproduits 

dans la poursuite, ils parlent de la 

« boîte à voler » et de leurs straté-

gies pour blanchir l’argent. 

M. Bienvenue demeure toute-

fois « le principal responsable des 

décisions relatives aux astuces et 

ruses illégales visant à permettre 

aux défendeurs de s’enrichir illé-

galement au préjudice des deman-

deurs », dit la poursuite.

JEU COMPULSIF
Robert Patenaude soutient aus-

si que son associé est un joueur 

compulsif. « Les sommes volées 

sont rapidement dilapidées par 

ce dernier qui dépense et joue 

fréquemment des montants de 

l’ordre de plusieurs milliers de dol-

lars dans des jeux sur internet ou 

dans des machines à sous de Loto-

Québec », mentionne la poursuite.

Il allègue que son partenaire lui 

a volé 100 000 $ par année depuis 

« au moins l’année 2007 », mais 

reconnaît qu’il s’agit d’une esti-

mation. Il réclame aussi 75 000 $ 

en dommages-intérêts. Un expert-

comptable a été mandaté pour 

déterminer la valeur des sommes 

volées. 

« J’ai pas de commentaire, j’ai 

un avocat et le dossier suit son 

cours », a répondu M. Bienve-

nue lorsque joint par La Voix 

de l’Est. Son avocat, Me Jocelyn 

Bélisle, a dit travailler « très, très 

activement » pour en arriver à 

une entente. « C’est comme un 

divorce : il faut en prendre et 

en laisser. Tout le monde est de 

bonne foi. »

Dans un courriel subséquent, 

Me Bélisle se fait moins conciliant 

et souligne qu’il s’agit de « graves 

accusations qui sont loin d’être 

prouvées ». 

DISTRICTS
La cause  a  é té  e n re g i st ré e 

au palais de justice de Saint-

Hyacinthe, division de la Cour 

supérieure, puisque M. Bien-

venue est un officier de justice 

œuvrant dans le district judiciaire de 

Bedford. Sa conjointe est aussi une 

ex-employée du service de greffe du 

palais de justice de Granby.

L’avocat du demandeur, Me Nicolas 

Matte, n’a pas souhaité commenter 

le litige. Bienvenue Patenaude, huis-

siers de justice existe depuis 1997.

FRAUDE ALLÉGUÉE

Un huissier fait saisir son associé

La fraude aurait été commise aux dépens de l’associé de Michel Bienvenue chez Bienvenue Patenaude, huissiers de 

justice, à Granby. — PHOTO ALAIN DION

Michel Bienvenue aurait falsifié des 

documents et utilisé un système de 

double comptabilité. — PHOTO TIRÉE 

D’INTERNET

Le syndic des huissiers enquête

L’huissier Michel Bienvenue n’a 

pas que maille à partir avec son 

associé. Le syndic de la Chambre 

des huissiers de justice du Qué-

bec se penche présentement sur 

les allégations de fraude à son 

endroit.

« J’entends dire qu’il y a eu mal-
versation, alors on pose des ques-
tions, indique François Leblanc, 
président du syndic. Je dois m’as-
surer que le public est protégé. »

Entre-temps, M. Bienvenue 
demeure membre en règle de la 
Chambre, mais présentement 
en congé « pour une période 

indéterminée ». Son statut sera 
réévalué lorsque la poursuite civile 
sera terminée, dit M. Leblanc.

Michel Bienvenue a aussi fait 
l’objet d’une plainte pour fraude 
à la police de Granby en 2016. La 
plainte a été transférée au Service 
des enquêtes sur les crimes ma-
jeurs de la SQ, qui a compétence 
pour enquêter ce type d’infraction.

Le dossier est toujours ouvert, 
signale Aurélie Guindon, agente 
d’information pour la SQ, secteur 
de l’Estrie. Aucune accusation cri-
minelle n’a encore été portée.
PASCAL FAUCHER

5249000  

66, rue Court,bureau 214,Granby
4 5 0 9 9 1 - 4 1 1 7

www.CliniquePodiatriqueGranby.ca
Couvert par la majorité des régimes d’assurance privés. Aucune référence médicale nécessaire.

Membres de l’Ordre des
podiatres du Québec

Dre Kim
Desroches,
podiatre

Dre Geneviève
Payette,
podiatre

nécessair

Toute l’équipe vous remercie
de votre confiance et vous adresse

ses meilleurs vœux pour l’année 2018.
Prenez soin de vos pieds !

Le podiatre : le professionnel de confiance pour la santé des pieds
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CYNTHIA LAFLAMME
cynthia.laflamme@lavoixdelest.ca

BROMONT — Plutôt que de piller 
des trésors, les pirates se feront 
philanthropes, le 17 mars. Skieurs, 
planchistes et randonneurs dégui-
sés sous le thème de Pirates des 
Caraïbes s’approprieront pistes et 
sentiers le temps de la 13e édition 
du Défi ski Leucan.

Le coup d’envoi a été donné mer-

credi. Une fois de plus, Bromont, 

montagne d’expériences sera 

l’hôte de l’événement devenu une 

tradition.

De 10 h à 20 h, la montagne vibre-

ra pour les enfants atteints du can-

cer et leurs familles. Les heures de 

l’activité ont été devancées afin de 

permettre aux centaines de parti-

cipants de profiter davantage de la 

cérémonie de clôture, qui culmine 

par un spectacle pyrotechnique et 

une prestation de King Melrose. 

C’est d’ailleurs ce dernier qui sera 

le porte-parole régional du Défi ski 

Leucan.

« C’est un artiste que j’apprécie 

particulièrement, souligne la coor-

donnatrice régionale de Leucan 

Estrie, Marie-Josée Tardif. Il est un 

artiste de talent qui est accessible 

à la population. Tout le monde 

peut aimer sa musique, qui est en 

entraînante et joviale. »

Amateur de ski, le chanteur n’a 

pas hésité à accepter l’invitation 

de Leucan Estrie.

« C’est quelqu’un qui fait beau-

coup de ski — il a justement son 

abonnement à Bromont — et la 

cause venait le chercher. »

Pas de doute que les participants 

pourront le croiser sur les pentes 

durant le défi.

COLLECTE DE FONDS
Comme toujours, les skieurs et 

planchistes peuvent s’inscrire au 

volet participatif du Défi ski Leu-

can pour un minimum de 500 $ de 

dons. Les équipes sont formées de 

1 à 4 participants. 

Parallèlement, les entreprises 

peuvent former des équipes de

4 à 8 personnes pour le volet cor-

poratif. La collecte de fonds doit 

permettre d’amasser un minimum 

de 1500 $ par équipe corporative, 

mais les équipes doivent faire au 

moins une descente à l’heure et 

réaliser des défis qui leur seront 

lancés.

« Il y a des activités de team 
building à travers la journée qui 

sont à la fois ludiques et ras-

sembleuses, qui vont permettre 

d’amener  quelque chos e de 

vraiment intéressant pour les 

équipes corpo. Par exemple, l’an 

passé, il y avait un rallye pho-

to. Il fallait que les participants 

représentent physiquement une 

phrase, par exemple des phoques 

étendus au soleil. »

Des activités différentes sont 

également prévues pour ceux 

inscrits au volet participatif.

RANDONNÉE EN FAMILLE
Une randonnée guidée en mon-

tagne de quatre heures, au coût 

de 75 $, est aussi prévue en après-

midi pour les non-skieurs. 

Cette activité a été ajoutée l’an 

dernier, mais elle avait eu lieu en 

début de journée. 

«  O n  l ’a  d é p l a c é  e n  a p rè s -

midi pour que les randonneurs 

puissent se reposer et profiter 

de la cérémonie de clôture », 

explique Mme Tardif.

Le but initial était de faire parti-

ciper les familles et les amis des 

skieurs. 

« On voulait essayer d’élargir la 

participation au niveau familial. 

Comme il y a de supers de beaux 

sentiers, on trouvait l’opportunité 

intéressante. »

Les conditions météorologiques 

détermineront quelle chaussure 

il faudra mettre à son pied, que 

ce soit des bottes avec crampons 

ou raquettes.

OBJECTIF : 550 PARTICIPANTS
Marie-Josée Tardif ne souhaite 

pas avancer d’objectif financier 

pour la cause. 

Par contre, elle souhaite que le 

montant de 2017, 175 810 $, soit 

dépassé. 

Même chose pour le nombre 

de participants, qu’on espère voir 

monter à 550. 

Pour l’édition précédente, près de 

500 personnes s’étaient mobilisées 

pour Leucan.

13e DÉFI SKI LEUCAN

Des pirates à l’assaut des pentes

Le 13e Défi ski Leucan se déroulera sous le thème des Pirates des Caraïbes, le 17 mars, à Bromont. L’organisation espère 
que 550 personnes se joindront à la fête au profit des enfants atteints du cancer. — PHOTO ARCHIVES LA VOIX DE L’EST

5268515  
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René-ChaRles QuiRion
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Situé dans le 
bas de l’échelle du réseau de 
trafiquants de cocaïne déman-
telé dans le cadre de l’opération 
Muraille dans la région de Granby, 
Stéphane Lussier évite une peine 
de prison continue.

La juge Claire Desgens de la Cour 

du Québec a individualisé la 

peine à la situation spécifique de 

l’homme de 42 ans, qui a reconnu 

le trafic de cocaïne et la possession 

de cette substance nocive.

Tenant compte de son absence 

d’antécédent judiciaire, de sa 

reprise en main, de ses remords, de 

ses regrets, de son emploi qui fait 

en sorte qu’il représente un actif 

pour la société, de son début de 

réhabilitation et de l’appui de son 

milieu familial, la juge Desgens a 

condamné Lussier à une peine de 

prison discontinue de 90 jours à 

être purgée les fins de semaine. 

Lussier a reconnu avoir fait du 

trafic de cocaïne à trois reprises 

au printemps 2016.

«  Je  ret iens ces  trois  dates 

dans le cadre du trafic que vous 

avez reconnu, mais je demeure 

convaincue que ce ne sont pas les 

trois seules occasions », a spécifié 

la juge Desgens.

« au bas de l’éChelle »
L ors  de la  p erquisi t ion de 

juin 2016, 104 sachets séparés en 

demi-gramme de cocaïne ont été 

saisis.

« Je retiens aussi que la drogue 

a été saisie à votre domicile où 

résident des enfants », indique la 

juge Desgens.

Lussier agissait en tant que 

vendeur de la cellule située au 

nord de l’autoroute 10.

« Vous êtes un joueur au bas de 

l’échelle. La preuve démontre que 

vous étiez un petit vendeur qui 

n’est pas apparu sur la filature et 

l’écoute électronique avant 2016 », 

indique la juge Claire Desgens.

Cette peine est la première impo-

sée à la suite d’un débat dans le 

cadre du dossier Muraille. Me Crys-

tel Demers de la défense avait fait 

des représentations en faveur de la 

peine de prison discontinue alors 

que la procureure aux poursuites 

criminelles plaidait une peine d’au 

moins 12 mois.

Une probation de deux ans a été 

imposée à Lussier.

La grande majorité des indivi-

dus arrêtés dans le cadre de l’opé-

ration ont été accusés de complot 

pour trafic de cocaïne, métham-

phétamine, MDMA, cannabis et 

haschich entre le 15 mars 2015 et 

le 29 juin 2016 à Granby, Repenti-

gny, Brossard et ailleurs au Québec 

et en Ontario ainsi que de trafic de 

ces substances à Granby et ailleurs 

au Québec et en Ontario. 

opérAtion murAille

90 jours de prison pour un «petit vendeur»

stéphane lussier et son avocate me crystel Demers. — photo la tribune

La Presse canadienne

VAncouVer — Un juge de la 

Colombie-Britannique invalide les 

dispositions de la loi qui permet 

aux autorités pénitentiaires fédé-

rales de placer un détenu en isole-

ment cellulaire pour une période 

indéfinie.

Le juge Peter Leask, de la Cour 

suprême de Colombie-Britan-

nique (cour supérieure), estime 

que l’emprisonnement en isole-

ment prolongé peut être néfaste 

pour la santé mentale des détenus, 

surtout s’ils souffrent déjà de pro-

blèmes psychologiques. Le juge 

estime par ailleurs que cette pra-

tique augmente les risques d’auto-

mutilation et de suicides.

Le juge Leask reconnaît que 

plusieurs symptômes aigus dis-

paraîtront probablement une 

fois le détenu sorti de l’isolement 

cellulaire. Mais plusieurs déte-

nus subiront aussi des séquelles 

permanentes de leur passage en 

isolement, a conclu le magistrat 

en statuant que cette pratique est 

inconstitutionnelle.

L’Association des libertés civiles 

de Colombie-Britannique et la 

Société John-Howard avaient 

contesté cette disposition en 2015, 

en plaidant que l’isolement cellu-

laire constitue un châtiment cruel 

et inhumain, qui pouvait mener à 

des traumatismes graves et même 

au suicide.

La Couronne a soutenu qu’il s’agit 

d’un outil raisonnable et nécessaire 

lorsqu’un détenu représente un 

risque pour autrui, ou qu’il pourrait 

être la cible de violences dans la 

population carcérale générale.

Le gouvernement libéral de Jus-

tin Trudeau a déposé en juin der-

nier un projet de loi qui fixerait à 

un maximum de 21 jours la durée 

initiale de l’isolement cellulaire, 

communément appelé « le trou ». 

Cette période maximale passerait 

à 15 jours un an et demi après l’en-

trée en vigueur de la nouvelle loi.

Un juge invalide l’isolement cellulaire indéfini

5248009  

Problèmes de pie
Consultez-nous pour des solutions

• Orthèses plantaires

• Verrues plantaires

• Ongles incarnés

• Évaluation des enfants

• Laser pour ongles

800, rue Principale, local 108, Granby

piedreseau.com

Aucune référence médicale requise • Remboursé par la plupart des assurances

450 372-4735

Des douleurs

aux pieds?
Dr Keven Lambert
Podiatre

Dr Gabriel
Beaudoin-Côté
Podiatre
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Marie-France Létourneau
marie-france.letourneau@lavoixdelest.ca

GRANBY — Le maire, Pascal Bonin, 
incite Adam Dyczka, sus pendu 
pour dopage, à utiliser cet évé-
nement négatif pour en faire 
« quelque chose de positif ». Il a 
in vité l’athlète granbyen, mer-
credi, dans une publication sur 
Face book, à l’accompagner dans 
les écoles pour parler aux jeunes 
de dépassement de soi et de 
sports.

« Le but du message, c’est de lui 

dire: ‘‘t’as fait une gaffe, il n’y a rien 

là. Relève-toi et viens nous montrer 

de quoi tu es fait. Pas juste dans un 

ring, mais dans ta communauté’’ », 

a fait valoir le maire. 

Après avoir été couronné cham-

pion des poids lourds de TKO 

MMA, la plus importante orga-

nisation en arts martiaux mixtes 

au Canada, Adam Dyczka a été 

suspendu mardi par la Régie des 

alcools, des courses et des jeux 

du Québec pour avoir enfreint la 

politique antidopage de l’orga-

nisme. L’athlète a reconnu, dans 

une entrevue à La Voix de l’Est, 

avoir fumé un joint deux semaines 

avant le combat.

Pascal Bonin estime qu’Adam 

Dyczka, qu’il précise n’avoir jamais 

rencontré, s’est certes « mis les 

pieds dans les plats ». Mais il croit 

qu’il « ne faut pas le juger trop sévè-

rement », dans les circonstances.  

« Pour moi, la consommation du 

cannabis n’améliore en rien les 

performances. Les exploits sportifs 

de notre champion granbyen sont 

aujourd’hui ternis par une erreur 

de parcours. (...) Commettre une 

erreur est humain, mais la trans-

former en message positif, c’est pos-

sible », écrit-il sur Facebook. 

Sujet d’actuaLité
« Le cannabis va être un sujet 

d’actualité cette année. Il (Adam 

Dyczka) a une belle voix, dans le 

sens que c’est un athlète profes-

sionnel. C’est un gars imposant. Je 

pense que les jeunes porteraient 

une écoute à son message », est 

convaincu le maire de Granby. 

Ce dernier affirme du même 

souffle que cela fait partie de son 

rôle de « supporter les jeunes » de 

sa communauté. 

L’invitation est ainsi lancée. 

Plus ieurs dizaines de citoyens ont 

d’ailleurs manifesté leur apprécia-

tion à l’idée du maire sur Internet. 

Restera à voir si Adam Dyczka sai-

sira la perche qui lui est tendue.   

Il a été impossible de joindre 

l’athlète mercredi pour obtenir 

ses commentaires.  

LE MAIRE PASCAL BONIN INVITE ADAM DYCZKA À RENCONTRER LES JEUNES

Transformer une erreur en message positif

Pascal Bonin invite Adam Dyczka (à droite), suspendu pour dopage, à l’accom-

pagner dans les écoles pour parler aux jeunes de dépassement de soi et de 

sports. — photo archives la voix de l’est

st-paul-
d’abbotsford

Nouvelle 
ordonnance 
contre Roger 
Voghell

l’agriculteur roger voghell 
devra retirer sa machinerie 
qui lui permettrait d’extraire, 
de concasser ou de charger 
de la roche, de forer ou de 
dy namiter un de ses lots à 
saint-paul-d’abbotsford d’ici 
ven dredi, faute de quoi la mu-
nicipalité pourra le faire à sa 
place et lui refiler la fac ture. 
c’est ce qui ressort d’un juge-
ment rendu le 12 janvier der-
nier par le juge louis-paul 
cullen. la cour autorise par 
ailleurs la municipalité à 
pro céder de la sorte « autant 
de fois que nécessaire ».  
d’autres requêtes doivent 
être entendues devant le 
tri bunal dans le litige qui op-
pose les deux parties depuis 
maintenant plusieurs années. 
MARIe-Ève MARteL

en bref

5255121  

CESOIR20h

RÉALISATEUR: DANIELVIGNEAULT

Révélations-choc, surprises éclatées et émotions fortes...

quand les artistes revivent leurs premières fois, tout peut arriver!
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MARIE-ÈVE MARTEL
marie-eve.martel@lavoixdelest.ca

Pepper, le chien d’assistance 
de la députée d’Iberville Claire 
Samson, laissera sa trace pour 
toujours à l’Assemblée nationale. 

À la suggestion du président de 

l’Assemblée nationale et député de 

Westmount-Saint-Louis, Jacques 

Chagnon, un portrait du caniche 

royal a été accroché sur une 

colonne de la cafétéria juste avant 

les Fêtes. « Il souhaitait que ce soit 

installé là où le public pourrait voir 

le portrait », explique Mme Samson. 

Le tout symbolise la présence 

du premier — et du seul pour le 

moment — chien d’assistance dans 

l’enceinte du parlement québécois. 

« Ça démontre que l’Assemblée 

nationale est ouverte et accessible 

à tous les citoyens, peu importe 

leur provenance et leur condition 

de santé, relève la députée atteinte 

d’épilepsie depuis une quinzaine 

d’années, effet secondaire d’une 

chirurgie. Ça envoie le message 

que rien n’est insurmontable 

quand on veut vraiment réaliser 

ses rêves. »

Selon sa maîtresse, Pepper est 

devenu au fil des ans la « mas-

cotte » des parlementaires, à Qué-

bec. « Quand j’ai fait la demande 

[d’amener Pepper à l’Assemblée 

nationale], ça a tout de suite été 

accepté, se souvient Mme Samson. 

Tout le monde l’aime ! »

DE BELLES ANNÉES
DEVANT LUI

En plus d’aider sa maîtresse 

à bien gérer son état de santé 

— Pepper peut sentir une crise 

d’épilepsie chez Mme Samson 

quelques heures avant qu’elle ne 

se produise, ce qui permet à la 

députée de l’éviter —, le caniche 

hypoallergène joue aussi les sen-

sibilisateurs afin d’éduquer le 

public au rôle crucial des chiens 

d’assistance. 

« Les gens qui côtoient ou qui 

rencontrent Pepper apprennent 

aussi à interagir avec un chien 

de ser vice.  Par  exemple,  i ls 

apprennent qu’on ne peut jamais 

le flatter et jouer avec lui lorsqu’il 

porte son dossard », illustre l’élue. 

À dix ans, Pepper a atteint l’âge 

de la retraite. « C’est un chien 

américain dressé aux États-Unis, 

explique Mme Samson. C’est auto-

matique, dès qu’ils atteignent 

neuf ans, ils perdent leur certifi-

cation de chien d’assistance, car 

les chiens plus âgés sont parfois 

plus distraits, moins concentrés. 

Ce n’est pas le cas de Pepper ! »

Le caniche a donc encore de 

belles années de service devant 

lui. « Pour moi, ça ne change pas 

grand-chose. Pepper est encore 

un chien de service. C’est un wor-

kaholic ! Le concept de retraite en 

est un de très humain. Les ani-

maux ne connaissent pas ça. »

SECOND MANDAT SOUHAITÉ
Claire Samson ne le cache pas, 

elle compte bien se représenter 

aux élections prévues en octobre 

dans l’espoir de remporter un 

second mandat. « J’aime trop ça 

pour arrêter maintenant ! Avoir su, 

j’aurais même dû faire de la poli-

tique avant ! », lance-t-elle avec 

enthousiasme.

B eaucoup de pain l ’attend 

encore sur la planche, estime la 

députée caquiste. « Le dossier de 

la sécurité routière, particulière-

ment sur la route 112, est impor-

tant. C’est épouvantable », note 

l’élue, qui est notamment préoc-

cupée par la sécurité des écoliers 

qui traversent la route provinciale 

au cœur de Saint-Césaire et par le 

prolongement de l’autoroute 35.

La tournée effectuée auprès 

des maires de sa circonscription, 

après les élections municipales de 

décembre, a aussi permis à Mme

Samson de dresser une liste des 

préoccupations de ceux-ci.

« Ce qui ressort, c’est le besoin 

en infrastructures. Qu’on parle 

d’égouts, d’aqueducs, même d’un 

aréna. Les municipalités ont 

besoin d’investir pour entrete-

nir ce qu’elles ont ou pour offrir 

davantage de services, d’autant 

plus que la population dans notre 

région ne cesse de croître. »

IMMORTALISÉ À L’ASSEMBLÉE NATIONALE

Pepper passe à la postérité

À la suggestion du président de l’Assemblée nationale, un portrait du caniche 

royal a été accroché sur une colonne de la cafétéria juste avant les Fêtes. — 

PHOTO FOURNIE

La présence de Pepper dans l’enceinte de l’Assemblée nationale démontre 

l’ouverture et l’accessibilité de l’institution à tous ses citoyens, relève Claire 

Samson. — PHOTO ARCHIVES LE SOLEIL

5255919  

Une nouvelle dentiste
dans notre équipe

Dre Geneviève Lekuiko pour vos
traitements de dentisterie générale475, rue Dufferin, Granby

450 360-0660

www.dentistegranby.com

FINI LA PEUR DU DENTISTE!
Vous êtes craintif et nerveux lors de vos visites chez le dentiste?
Nous avons la solution pour vous : la sédation consciente au protoxyde d’azote!

• Excellente alternative à l’anesthésie générale• Diminue le stress et l’anxiété
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dès main
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talk-show à v

Rousseau prend 
la place de Salvail
le remplaçant d’Éric salvail au 
talk-show de fins de soirée de v a 
été confirmé : il s’agira de l’humo-
riste stéphane rousseau, qui pren-
dra l’antenne à compter du 5 mars. 
le nom du talk-show qui prendra la 
place d’« en mode salvail » n’a pas 
encore été dévoilé. stéphane 
rousseau a indiqué avoir hâte, 
après une année sabbatique, de re-
trouver le public à la barre de son 
talk-show, qu’il voit comme un 
« dé fi colossal ». selon l’animateur, 
l’émission proposera des conversa-
tions avec des invités « connus que 
le public aime, qui gagnent à être 
connus ou que vous ne reverrez 
plus jamais ( !) », ainsi que des 
sketchs humoristiques, de la mu-
sique, des chansons inédites et des 
collaborateurs. l’émission sera en-
registrée devant public et diffusée 
du lundi au jeudi, à 22 h. v a connu 
beaucoup de succès avec « en 
mode salvail », jusqu’à ce que son 
animateur soit visé par des alléga-
tions d’inconduite sexuelle en 
oc tobre. LA PRESSE CANADIENNE

las vegas

Céline annule cinq 
autres concerts
Céline dion a dû annuler cinq 
concerts prévus à las vegas pour 
des raisons de santé. un message 
publié sur la page Facebook de la 
chanteuse indique que les concerts 
prévus mardi et mercredi ont dû 
être annulés parce qu’elle « souffre 
depuis la semaine dernière d’une 
irritation des cordes vocales en rai-
son d’un rhume ». le message pré-
cise que le médecin lui a ordonné 
de se reposer pendant les 48 pro-
chaines heures. Céline dion devrait 
donc remonter sur scène vendredi. 
les admirateurs de Céline dion se 
sont montrés majoritairement 
compréhensifs face à la situation, 
mais certains ont exprimé de la 
frustration devant ces annulations 
de dernière minute. Certains ont 
demandé aux promoteurs de la 
chanteuse de lui offrir une pause 
prolongée, soulignant que plu-
sieurs fans ont organisé de coû-
teux voyages à las vegas spécifi-
quement pour voir un spectacle. 
LA PRESSE CANADIENNE

arts en breF

5256338  
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Les véhicules illustrés peuvent être dotés d’équipements offerts en option. Les concessionnaires peuvent vendre ou louer à prix moindre. Ces offres s’adressent à des particuliers admissibles
uniquement, sur approbation du crédit par Crédit Ford. Pour obtenir tous les détails, consultez votre concessionnaire Ford, ou appelez le Centre des relations avec la clientèle Ford au 1 800 565-3673.
Pour les commandes à l’usine, un client admissible peut se prévaloir des primes/offres promotionnelles de Ford en vigueur soit au moment de la commande à l’usine, soit au moment de la livraison,
mais non des deux.

* Jusqu’au 2 janvier 2018, obtenez 4 000 $ en rabais du constructeur à l’achat ou à la location d’un véhicule Ford Focus 2017 neuf. Les rabais à la livraison ne peuvent être combinés aux incitatifs
clients relatifs aux parcs automobiles.

≠ Cette offre est en vigueur uniquement du 3 janvier 2018 au 2 janvier 2019 (la « période de l’offre ») et s’adresse aux résidents canadiens qui ont obtenu un diplôme, ou qui en obtiendront un dans les quatre prochains mois. Des
conditions s’appliquent; consultez ford.ca pour tous les détails relatifs à cette offre. Les nouveaux diplômés admissibles recevront 500 $ (la « prime »), applicables à l’achat, à la location ou lors de la commande à l’usine (durant la
période du programme) d’une Ford Focus 2017 neuve.

± Cette offre est en vigueur du 3 janvier 2018 au 2 janvier 2019 (la « période du programme ») et s’adresse aux clients qui obtiennent un financement à l’achat ou à la location d’une Ford Focus 2017 par l’entremise de Crédit
Ford du Canada Limitée. Des conditions s’appliquent; consultez ford.ca pour tous les détails relatifs à cette offre. Les taxes s’appliquent avant la déduction de la prime.

†† © 2018 Sirius Canada Inc. « SiriusXM », le logo SiriusXM, de même que les noms et logos des stations sont des marques de commerce de SiriusXM Radio Inc. utilisées en vertu d’une licence.

© 2018 Ford du Canada Limitée. Tous droits réservés.

De série pour la plupart
des véhicules Ford

avec abonnement de
6 mois prépayés††.

Visitez trouvezvotreford.ca
ou le détaillant le plus près pour plus de détails.
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• Caméra de recul

• Rétroviseurs chauffants à réglage électrique

• Verrouillage électrique des portes

• Vitres à commande électrique

• AdvanceTrac® avec contrôle électronique de stabilité

• Antidémarrage SecuriLock®

• Système SYNC®
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DR RENÉ
BEAUDIN

DR ÉRIC
CADIEUX

DR JEAN-FRANÇOIS
LANGEVIN

340, boul. Leclerc Ouest, Granby

450 375-2455

www.drCadieuxLangevin.com

DENTISTERIE GÉNÉRALE
ET ESTHÉTIQUE
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SHERBROOKE —  Le jury n’est 
toujours pas parvenu à un verdict 
concernant Richard Labrie, Tho-
mas Harding et Jean Demaître 
après sept jours de délibérations.

Le jury a entendu le procès inten-

té à la suite de la tragédie de Lac-

Mégantic où le contrôleur de la 

circulation ferroviaire (CCF), le 

directeur de l’exploitation et le 

conducteur du convoi ferroviaire 

de la Montreal, Maine & Atlantic 

(MMA) sont accusés de négli-

gence criminelle causant la mort 

de 47 personnes le 6 juillet 2013.

Aucune question ou demande 

particulière n’a été formulée, 

mercredi, au palais de justice de 

Sherbrooke.

Si les jurés sont isolés pour en 

venir à un verdict unanime hors 

de tout doute raisonnable pour 

une huitième nuit, les trois accu-

sés et leurs avocats continuent 

d’attendre le verdict dans les 

corridors du palais de justice de 

Sherbrooke.

Mardi, les quatre femmes et huit 

hommes ont annoncé au juge 

Gaétan Dumas de la Cour supé-

rieure qu’ils se trouvaient dans 

une impasse de leurs négocia-

tions. Le juge les a alors exhortés 

à retourner essayer de s’entendre 

sur un verdict unanime pour cha-

cun des accusés dans un ultime 

effort.

La position des avocats de la 

défense concernant la possibilité 

de verdicts rendus à la pièce n’a 

pas encore été déterminée.

« Des verdicts pour chacun des 

accusés seraient une possibilité 

viable. Thomas Harding souhaite 

cependant une finalité. L’impasse 

n’est pas souhaitable pour Tom 

Harding ou pour personne », sou-

ligne l’avocat de la défense, Me

Charles Shearson.

ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE
Le conducteur du convoi ferro-

viaire de la MMA aurait souhaité 

la tenue d’une enquête prélimi-

naire avant la tenue de son pro-

cès devant jury pour négligence 

criminelle. Il rappelle que la pour-

suite a procédé avec un acte d’ac-

cusation privilégié contre Thomas 

Harding, Jean Demaître et Richard 

Labrie.

« C’est une accusation qui est 

signée directement par la pro-

cureure générale du Québec. 

Ça oblige un accusé à procéder 

devant un juge de la Cour supé-

rieure et un jury », précise Me

Shearson.

Il explique que ce type d’accusa-

tion éjecte des procédures l’étape 

de l’enquête préliminaire.

« Nous avions fait une requête 

pour casser l’acte d’accusation 

privilégiée surtout en consi-

dérant que nous n’étions pas 

capables d’obtenir une divul-

gation de la théorie de la cause. 

Une fois la théorie obtenue, nous 

avons abandonné cette requête », 

explique Me Shearson.

Il explique que l’enquête préli-

minaire aurait permis de mieux 

apprécier la preuve qui a été pré-

sentée lors du procès qui a duré 

trois mois.

« Nous aurions pu avoir un pro-

cès plus efficace. Sans enquête pré-

liminaire, Thomas Harding n’a pu 

savoir ce que les témoins seraient 

venus dire », indique Me Shearson.

Peu importe l’issue du procès, 

Thomas Harding ne compte pas 

entreprendre de poursuites civiles 

contre qui que ce soit sur le choix 

des procédures qui ont été prises.

« La seule chose que nous souhai-

tions était de remettre la respon-

sabilité de Tom Harding dans son 

contexte », signale Me Shearson.

L es dél ibérations se  pour-

suivent jeudi au palais de justice 

de Sherbrooke.

SHERBROOKE — Peu importe 
le verdict qui les attend à Sher-
brooke à la suite de leur procès de 
trois mois et de la longue attente 
du verdict qui dépasse maintenant 
sept jours, Thomas Harding, Jean 
Demaître et Richard Labrie ne 
sont pas au bout de leurs démêlés 
judiciaires à la suite de la tragédie 
de Lac-Mégantic.

Le 5 février prochain, ils seront au 

palais de justice de Lac-Mégantic 

pour « régler leur dossier » rela-

tivement aux accusations por-

tées par la poursuite fédérale. 

Une journée de procédures a été 

réservée.

Outre les accusations de négli-

gence criminelle causant la mort 

de 47 personnes déposées par le 

directeur aux poursuites crimi-

nelles du Québec, des accusa-

tions pénales relatives à la Loi sur 

le transport ferroviaire et à la Loi 

sur les pêches ont été portées par 

le service des poursuites pénales 

du Canada.

Cette fois, ils seront cependant 

accompagnés des dirigeants amé-

ricains de la Montreal, Maine 

& Atlantic (MMA) ou, à tout le 

moins, de leurs avocats.

En juin 2015, la poursuite fédé-

rale, par l’entremise de Me Josée 

Pratte, avait déposé des accu-

sations contre MMA Canada, 

MMA Railway Limited, contre 

le président et directeur général 

de la MMA, Robert Grindrod, la 

directrice générale du transport, 

Lynne Labonté, le directeur des 

pratiques d’exploitation, Kenneth 

Strout, et Mike Horan de la direc-

tion de la MMA au Canada. 

AUTRES ACCUSATIONS
Le chef de train Thomas Har-

ding, le directeur de l’exploitation 

Jean Demaître ainsi que le contrô-

leur de la circulation ferroviaire 

(CCF) Richard Labrie ont aussi 

vu ces accusations parallèles être 

déposées contre eux.

Tous ces individus et la MMA, 

sauf Richard Labrie, font conjoin-

tement face à une accusation 

« d’avoir omis de serrer un nombre 

suffisant de freins à main pour 

assurer l’immobilisation du maté-

riel roulant » et « d’avoir omis de 

serrer les freins à main, de véri-

fier la résistance au déplacement 

pour s’assurer que les freins ser-

rés produisaient un effort de frei-

nage suffisant pour immobiliser le 

matériel en question ».

L’autre accusation, déposée en 

vertu de la Loi sur les pêches du 

Canada, reproche à toutes ces 

personnes, y compris Richard 

Labrie, d’« avoir illégalement 

rejeté ou permis l’immersion ou 

le rejet d’une substance nocive à 

savoir du pétrole brut dans des 

eaux où vivent des poissons, soit 

le lac Mégantic et/ou la rivière 

Chaudière ».

Rien n’obligeait les dirigeants de 

la MMA à se présenter au tribu-

nal au Canada. Ils ont cependant 

délégué des avocats québécois 

pour les représenter lors de ces 

procédures fédérales.

Le 1er  décembre dernier, en 

plein procès, les dossiers concer-

nant les infractions réglemen-

taires sont revenus devant la 

Cour du Québec au palais de 

justice de Sherbrooke. Les par-

ties ont annoncé qu’une entente 

était intervenue relativement à ces 

accusations.

Après son procès devant jury, 

Thomas Harding, par la voix de 

son avocat Me Thomas Walsh, 

avait annoncé qu’il allait recon-

naître ces accusations réglemen-

taires portées contre lui.

En vertu de la Loi sur les pêches, 

les accusés sont passibles d’une 

amende pouvant atteindre un mil-

lion de dollars, tandis que la peine 

en matière de sécurité ferroviaire 

prévoit jusqu’à 50 000 $ ou six mois 

de prison par individu et un mil-

lion de dollars dans le cas d’une 

compagnie. RENÉ-CHARLES QUIRION

Les trois accusés ne sont 
pas au bout de leurs peines

Septième journée sans verdict
Aucune nouvelle 
question n’a été 
formulée au 
procès de 
Lac-Mégantic

RENÉ-CHARLES QUIRION
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

« Des verdicts pour chacun des accusés seraient une possibilité viable. Thomas Harding souhaite cependant une finalité. 
L’impasse n’est pas souhaitable pour Tom Harding ou pour personne », souligne l’avocat de la défense, Me Charles 
Shearson. — PHOTO LA TRIBUNE, RENÉ-CHARLES QUIRION



laVoixdel’Est  jeudi 18 janvier 2018 ActuAlités   11

une cinquantaine de personnes se sont déplacées à l’Événement carrière organisé par le CiuSSS de l’estrie-CHuS 
à Cowansville, mercredi, afin de s’informer concernant les différents postes à pourvoir dans le milieu de la santé. 
après avoir obtenu les réponses à leurs questions, ils ont été invités à s’enregistrer sur le site internet de recru-
tement du CiuSSS afin de postuler pour les emplois disponibles. en ce moment, l’organisation a 1000 postes à 
combler sur une projection de 2000 pour l’année, en incluant les emplois estivaux et ceux pour les étudiants, 
précise la conseillère en communication Marie-Christine Fouquet. des représentants de toutes les catégories 
d’emploi étaient présents pour échanger avec les candidats potentiels. Les dirigeants de différentes institutions 
scolaires, telles que le Cégep de Granby et l’université de Sherbrooke, étaient également sur place. L’événement 
se tenait en parallèle du côté de Sherbrooke. Cynthia LafLamme — PHoto juLie CatudaL

 ̽ Une CinqUantaine de personnes 
ont pris part à L’ÉvÉnement Carrière

Banque du Canada 

le taux directeur 
haussé à 1,25 % 
La Banque du Canada a haussé 
mercredi son taux cible du fi-
nancement à un jour à 1,25 %. Le 
taux officiel d’escompte s’éta-
blit donc à 1,5 %, et le taux de ré-
munération des dépôts, à 1 %. La 
banque centrale a expliqué que 
les « données récentes ont été 
robustes, l’inflation se situe près 
de la cible et l’économie tourne 
à peu près à son potentiel ». elle 
prévient toutefois que « l’incer-
titude entourant l’avenir de l’ac-
cord de libre-échange nord-
américain (aLena) brouille les 
perspectives économiques ». 
L’économie mondiale continue 
de se renforcer et la banque 
s’attend à ce que la croissance 
s’établisse en moyenne à 
3,5 % au cours de la période de 
projection. au Canada, la crois-
sance du PiB réel devrait ralen-
tir pour se situer à 2,2 % en 
2018 et à 1,6 % en 2019, après 
avoir affiché 3 % en chiffres es-
timatifs en 2017. La croissance 
devrait demeurer supérieure à 

celle de la production poten-
tielle jusqu’à la fin du premier 
trimestre de 2018, puis ralentir 
pour s’établir à un taux avoisi-
nant le potentiel pendant le 
reste de la période de projec-
tion.La consommation et l’in-
vestissement résidentiel ont été 
plus robustes qu’escomptés, ce 
qui reflète la forte progression 
de l’emploi. La presse 

Canadienne

BoiS d’oeuvre

le volume 
d’exportation du 
Québec a grimpé
Malgré l’imposition de taxes 
frontalières en raison du conflit 
canado-américain sur le bois 
d’oeuvre, les exportations des 
scieries du québec à destination 
du sud de la frontière ont affiché 
une progression en 2017. Le vo-
lume québécois expédié aux 
États-unis s’est établi à 2,91 mil-
liards de pieds-planche, en 
hausse d’environ 1,4 %, selon des 
données gouvernementales fé-
dérales compilées par le Conseil 

de l’industrie forestière du qué-
bec (CiFq). À l’échelle nationale, 
le volume s’est chiffré à près de 
14,5 milliards de pieds-planche, 
en baisse de 6 %, ce qui est no-
tamment attribuable à des incen-
dies de forêt ayant paralysé de 
nombreuses scieries en Colom-
bie-Britannique. après l’imposi-
tion de droits compensatoires et 
antidumping préliminaires l’an 
dernier, l’administration trump a 
fixé à 20,83 % le total de ces 
taxes frontalières le mois dernier. 
néanmoins, les scieries québé-
coises et canadiennes par-
viennent, pour l’instant, à garder 
la tête hors de l’eau, puisque les 
hausses de prix sont refilées aux 
consommateurs américains en 
raison de l’appétit des améri-
cains pour le bois d’oeuvre. 
d’après les données du CiFq, le 
prix moyen par mille pieds-
planche est passé de 340 $ à 
401 $ de 2016 à 2017, ce qui 
constitue une augmentation de 
18 % cent. depuis la fin du mois 
d’août, le prix moyen s’est main-
tenu au-dessus de la barre des 
400 $ par mille pieds-planche, 
atteignant 435 $ le mois dernier. 
La presse Canadienne
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Jean-Marc Salvet
jmsalvet@lesoleil.com

Jean-François Lisée a confirmé 
mercredi la candidature de Nathalie 
Leclerc dans Charlevoix–Côte-de-
Beaupré en brandissant sa volonté 
et celle de son parti de conduire le 
Québec à l’indépendance. La fille 
de Félix Leclerc tentera de faire 
revenir cette circonscription dans 
le giron du Parti québécois (PQ) en 
octobre prochain.

Pauline Marois y a été battue en 2014 

par la libérale Caroline Simard, qui 

l’a emporté avec 882 votes de plus. 

Mme Marois ne manquait pourtant 

pas de notoriété. Elle était première 

ministre sortante.

« Je suis convaincu que cette 

femme d’exception obtiendra la 

confiance des gens de Charlevoix–

Côte-de-Beaupré le 1er octobre pro-

chain », a affirmé Jean-François Lisée 

en présentant Nathalie Leclerc.

Elle contribuera à la réussite du 

projet d’indépendance déployé 

sur deux mandats, croit-il. M. Lisée 

a tenu à dire que le PQ est « le 

seul train » pouvant mener à la 

souveraineté.

Le chef péquiste était fier de 

présenter sa candidate après les 

annonces de départ, la veille, des 

députés Agnès Maltais, Alexandre 

Cloutier et Nicole Léger. Ils ne 

solliciteront pas d’autre mandat 

à la fin de la présente législature. 

« Aujourd’hui, c’est le début de la 

suite », a fait valoir le chef.

« Joindre Jean-François Lisée 

et l’équipe du Parti québécois, 

c’est joindre le seul parti qui peut 

mener le Québec à sa pleine indé-

pendance, estime Nathalie Leclerc. 

C’est joindre le parti de la fierté et 

de la culture québécoises. »

« vieux, le  
Parti québécoiS ? »

La candidate a évoqué la mémoire 

de son père. « Ma décision d’être 

candidate relève beaucoup de 

mon père », a-t-elle confié après 

avoir indiqué que la défaite de 

Pauline Marois en 2014 l’avait 

sincèrement attristée. Elle est 

revenue vivre au Québec après 

un exil en France.

Mme Leclerc veut faire de l’ac-

cès aux soins de santé l’une de 

ses priorités. Elle a fait référence 

à l’Hôpital de La Malbaie, à la 

présence d’un médecin à L’Isle-

aux-Coudres, mais aussi — dans 

un tout autre ordre d’idées — à 

une éventuelle piste cyclable à 

l’île d’Orléans.

« Vieux, le Parti québécois ? » 

a lancé la nouvelle candidate. 

« Ce n’est pas parce que je suis 

un vieux pommier que je donne 

de vieilles pommes », a-t-elle 

répondu en citant son père.

Nathalie Leclerc a remis sa 

démission de la fondation de 

l’Espace Félix-Leclerc.

taSchereau
Agnès Maltais était présente à 

l’Espace Félix-Leclerc, sur l’île 

d’Orléans, lors de l’annonce de 

la candidature de Mme Leclerc. 

Des noms de péquistes intéres-

sés à lui succéder circulent déjà.

De leur côté, les libéraux ont 

annoncé mercredi qu’ils tien-

d r o n t  l e u r  a s s e m b l é e  d’ i n -

vestiture dans Taschereau le 

28 février. L’ex-candidat libéral 

aux élections de 2014, Florent 

Tanlet, est sur les rangs.

L’ex-ministre des Finances, 

Nicolas Marceau, a par ailleurs 

confirmé qu’il était en réflexion 

sur son avenir. Le doyen de l’As-

semblée nationale, le péquiste 

François Gendron, qui y siège 

depuis 1976, et  son collègue 

Claude Cousineau, confirmeront 

sous peu qu’ils ne brigueront pas 

les suffrages lors des prochaines 

élections.

Le ministre Jean-Marc Fournier 

a pour sa part indiqué qu’il conti-

nuait de s’interroger sur son avenir.

Nathalie Leclerc, 
candidate péquiste

Nathalie leclerc, la fille de Félix leclerc, briguera les couleurs du Parti 

québécois dans charlevoix–côte-de-Beaupré lors des        élections provinciales 

qui se tiendront le 1er octobre. — Photo Le SoLeiL, Patrice Laroche

toMMY chouinarD
La Presse 

QUÉBEC — Québec assumera 
finalement la totalité de la fac-
ture de l'installation de gicleurs 
pour la grande majorité des rési-
dences pour personnes âgées, 
a appris La Presse. Les autres, 
celles qui sont plus grosses, au-
ront droit à une bonification de 
l'aide gouvernementale.

Quatre ans après la tragédie de 

L'Isle-Verte, où 32 aînés ont perdu 

la vie dans l'incendie de leur rési-

dence, le ministre de la Santé et 

des Services sociaux, Gaétan Bar-

rette, a décidé de revoir son pro-

gramme d'aide pour l'installation 

de gicleurs. La Presse faisait état de 

ses ratés en novembre dernier.

Québec a décidé en 2015 d'obli-

ger les résidences, à l'exception des 

très petites, à se munir de gicleurs 

d'ici décembre 2020. C'était ce que 

recommandait le coroner qui avait 

enquêté sur le drame de la Rési-

dence du Havre.

Le gouvernement Couillard a 

annoncé son programme d'aide 

financière dans son budget de 2015. 

Il devait assumer environ 45 % des 

coûts totaux liés à l'installation de 

gicleurs. Il avait prévu une aide 

financière de 115,9 millions de dol-

lars, sur une facture totale estimée à 

252 millions il y a trois ans.

Or, selon ce qu'a appris La Presse, 

Gaétan Barrette doit annoncer une 

augmentation de 67,4 millions de 

l'enveloppe, qui atteindra 183,3 mil-

lions. La proportion payée par l'État 

passera ainsi à 72 % globalement.

Surtout, la grande majorité des 

résidences se feront rembourser 

en totalité la facture. Ce sont celles 

qui ont 30 unités d'habitation (des 

chambres ou des appartements) ou 

moins. Elles comptent pour 950 des 

1300 résidences qui n'ont pas de 

gicleurs ou en ont trop peu, selon 

des statistiques datant de 2015. Le 

programme initial prévoyait que 

l'État assume 60 % des coûts dans 

leur cas.

Pour les résidences de 31 à 99 

unités, l'aide du gouvernement 

passe de 40 % à 80 %. Les établis-

sements de 100 unités ou plus 

auront droit à 60 %, comparative-

ment à 20 % dans le programme 

initial.

L'État assumera 100 % des coûts 

pour les OBNL d'habitation, des 

établissements sans but lucratif.

La bonification sera rétroactive. 

Les résidences qui ont déjà ins-

tallé des gicleurs en vertu du pro-

gramme initial recevront ainsi une 

aide supplémentaire.

Elles sont toutefois peu nom-

breuses à l'avoir fait jusqu'ici, 

comme l'a démontré La Presse 

en novembre dernier. Résultat : la 

moitié des résidences pour per-

sonnes âgées du Québec (902) 

n'ont toujours pas de gicleurs.

Selon les données du minis-

tère de la Santé, 293 résidences 

avaient fait une demande d'admis-

sibilité au programme en date du 

12 octobre dernier, première étape 

en vue d'obtenir l'aide financière. 

Et seulement 22 établissements 

étaient passés à l'autre étape, celle 

d'une demande de subvention. 

Par conséquent, Québec n'a fait 

jusqu'ici que deux versements 

totalisant 136 638 $ à une poignée 

de résidences qui ont terminé les 

travaux. Des millions devaient 

pourtant avoir déjà été accordés 

à ce jour, selon ses prévisions de 

2015.

« ProcéDurite »
Le Regroupement québécois des 

résidences pour aînés imputait les 

retards à la « procédurite » du gou-

vernement. Le programme d'aide 

est complexe ; les démarches admi-

nistratives, laborieuses. Québec 

apportera des modifications pour 

faciliter le processus, selon nos 

informations.

Des résidences se plaignaient des 

difficultés à obtenir un prêt auprès 

des banques pour financer l'instal-

lation de gicleurs. Il faut savoir qu'un 

emprunt est nécessaire, puisque 

l'aide gouvernementale arrive à 

la fin des travaux seulement et est 

versée sur une période de cinq ans.

Gaétan Barrette entend faciliter 

l'accès au crédit. Québec fournira 

aux résidences une lettre prouvant 

aux institutions financières que 

l'État assumera en tout ou en partie 

la facture.

Même s'il y a du retard, Qué-

bec maintient la date limite de 

décembre 2020 pour se conformer 

à l'obligation d'installer des gicleurs. 

Il fait le pari que les changements 

au programme accéléreront le 

processus.

Le mois dernier, la Coalition ave-

nir Québec condamnait le gouver-

nement pour son programme « trop 

rigide et mal adapté ».

RésideNces PouR AîNés

Gaétan Barrette sort le 
chéquier pour les gicleurs

le ministre de la santé et des services sociaux, Gaétan Barrette — Photo archiveS La PreSSe
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La Presse canadienne

Les propriétaires de logements 

locatifs réclament le droit de modi-

fier unilatéralement un bail en cours 

pour interdire de fumer du cannabis 

lorsque celui-ci sera légal.

Comparaissant mercredi devant 

la commission parlementaire qui 

étudie le projet de loi 157 encadrant 

l’usage du cannabis, la Corporation 

des propriétaires immobiliers du 

Québec (CORPIQ) a réclamé ce 

changement dans la réglementation 

entourant la location de logements, 

afin de protéger tous les locataires 

des effets de la fumée secondaire et 

des odeurs, notamment.

L’organisme, qui regroupe plus de 

25 000 propriétaires de logements 

locatifs, fait valoir que les baux 

existants contiennent souvent une 

interdiction de fumer le tabac, mais 

que le cannabis étant illégal, des 

clauses l’interdisant n’ont jamais été 

requises. Il est tout à fait possible de 

prévoir une telle interdiction dans 

un nouveau bail, mais une modifica-

tion en cours de bail peut être refu-

sée par le locataire, ce qui implique 

de longues démarches devant la 

Régie du logement.

« Au moment de l’entrée en vigueur 

de la loi, on pourrait dire : tous 

les baux qui ont été signés avant 

peuvent être modifiés unilatérale-

ment par le propriétaire sur avis au 

locataire », a avancé le directeur des 

affaires publiques de la CORPIQ, 

Hans Brouillette.

« Tu n’avais pas le droit de fumer du 

cannabis avant ? On te demande de 

ne pas fumer maintenant non plus et 

on modifie le bail », a-t-il imagé.

Par ailleurs, la CORPIQ se réjouit 

que Québec ait décidé d’interdire 

la culture de cannabis à domicile, 

y voyant une importante source de 

dommages potentiels aux édifices, 

mais elle demande que les amendes 

soient beaucoup plus élevées pour 

les contrevenants que celles prévues 

au projet de loi. Elle fait valoir qu’un 

locataire peut très bien absorber une 

amende avec les profits générés par 

une culture de cannabis.

Bien que cela relève du gouverne-

ment fédéral, son porte-parole Hans 

Brouillette a dénoncé au passage 

le fait que Santé Canada continue 

d’émettre à des citoyens privés des 

permis pour la culture de cannabis à 

des fins thérapeutiques. Des proprié-

taires se sont ainsi vus confrontés à 

des locataires qui font pousser du 

cannabis dans leur logement et 

contre lesquels ils ne peuvent agir 

puisqu’ils ont un permis.

M. Brouillette a noté qu’avec la 

légalisation et la distribution éten-

due, plus rien ne justifie le main-

tien d’une telle pratique. « Les 

locataires pourront s’approvision-

ner; ils ne devraient pas pouvoir 

produire dans les logements », 

a-t-il dit.

REVIREMENT DE L’ORDRE 
DES PHARMACIENS

De son côté, l’Ordre des phar-

maciens du Québec a changé son 

fusil d’épaule concernant la vente 

de cannabis médical et est mainte-

nant en faveur d’une distribution 

par ses membres.

En présentant le mémoire de 

l’Ordre, son président, Bertrand 

Bolduc, a rappelé que l’organisme 

s’était initialement opposé à la dis-

tribution de cannabis thérapeu-

tique par les pharmaciens parce 

que celui-ci n’a pas été approuvé 

comme médicament par Santé 

Canada. C’est en effet la Cour 

suprême qui a permis l’usage du 

cannabis à des fins thérapeutiques.

M. Bolduc a expliqué que la posi-

tion de l’Ordre a évolué parallèle-

ment aux recherches sur les effets 

thérapeutiques du cannabis. 

L’Ordre estime maintenant qu’il 

faut au contraire confier la distri-

bution de cannabis thérapeutique 

aux pharmaciens afin que ceux-

ci sachent, d’une part, s’il y a des 

interactions avec d’autres médi-

caments et, d’autre part, qu’ils 

puissent informer les patients 

des contre-indications et des 

effets secondaires et ajouter cette 

information à leur dossier.

« Les utilisateurs de cannabis 

médical reçoivent actuellement 

le produit par la poste ou, pire, 

de façon illicite et ne bénéficient 

d’aucun suivi particulier de la 

part du pharmacien et parfois 

le pharmacien ne sait pas que 

le patient l’utilise », a fait valoir 

M. Bolduc.

RÉDUIRE LE RISQUE 
CHEZ LES JEUNES

Devant l’échec de ses représen-

tations visant à fixer à 21 ans l’âge 

légal pour la consommation de can-

nabis, l’Association des médecins 

psychiatres du Québec est pour sa 

part revenue à la charge avec une 

tout autre approche.

L’Association, à l’instar de plu-

sieurs regroupements d’experts 

mé dicaux ,  maintient  que la 

consommation de cannabis est 

plus risquée pour les jeunes de 

moins de 25 ans, dont le cerveau 

n’est pas encore arrivé à la fin de sa 

croissance.

Sa présidente, la docteure Karine 

Igartua, a donc suggéré une autre 

façon de réduire le risque chez les 

jeunes, soit de leur offrir leur propre 

cannabis.

« On veut avoir d’autres alterna-

tives pour essayer de protéger les 

cerveaux, d’où l’idée d’avoir des 

concentrations moindres (...) pour 

les 25 ans et moins », a-t-elle dit.

LÉGALISATION DU CANNABIS

La CORPIQ réclame le droit de modifier les baux

Les propriétaires de logements locatifs réclament le droit de modifier unila-

téralement un bail en cours pour interdire de fumer du cannabis lorsque celui-ci 

sera légal. — photo archives La presse
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Denis Lacroix

Directeur de comptes majeurs

Le Groupe JSV inc.
M. Louis-Alexandre Lanteigne, directeur des

ventes, est heureux d’annoncer la nomination de

M. Denis Lacroix au poste de directeur de comptes

majeurs au sein du Groupe JSV pour la grande région de

Granby, Bromont, Sherbrooke, Valcourt, etc.

Comptant plusieurs années d’expérience dans le

domaine, M. Lacroix est un spécialiste dans les pro-

duits MRO (maintenance, réparation et opérations

industrielles) et jouit d’une réputation enviable auprès

de ses clients.

Il se joindra à l’équipe de la plus récente succursale

du Groupe JSV qui se trouve au 616, rue Simonds S.

à Granby.

Nous sommes très fiers de le compter parmi notre

équipe et lui souhaitons tout le succès qu’il mérite.

Vous pouvez le joindre dès maintenant au

450 578-2206 ou au dlacroix@groupejsv.com

Vous pouvez joindre la succursale de Granby au 450 305-0161

ou au amorissette@groupejsv.com

Au plaisir de vous servir!

450 525-4120 Cell.

450 378-4120 Bur.

RE/MAX Professionnel inc.
Agence immobilière

Geneviève Monty
Courtier immobilier Geneviève Monty inc.

Vous désirez VENDRE?

25
ANS

COWANSVILLE | FARNHAM | MAGOG

450 266-1700

www.lbaavocats.com

Me Caroline Rosa
Médiatrice familiale accréditée.

Vous mettez fin à votre

union et souhaitez régler

cela à l’amiable ?

La médiation c’est

VOTRE solution !

10 ANS
D’EXPÉRIENCE

*Possibilité de 5 heures
subventionnées par le Gouvernement.
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La Presse

Après les inondations, la glace. Si 
des centaines de Québécois luttent 
contre l’eau depuis le week-end der-
nier, la guerre contre les embâcles 
bat toujours son plein dans cer-
taines municipalités. Or, bien que 
ces formations glacées frappent 
l’imaginaire et causent de nom-
breux soucis à ceux qui les com-
battent, elles ne sont pas exception-
nelles, note un expert. Explications.

G i g a n t e s q u e s  a m o n c e l l e -

ments de morceaux de glace qui 

s’accumulent sur un cours d’eau au 

point de l’obstruer, les embâcles se 

forment à la suite de précipitations 

abondantes ou d’une hausse sou-

daine de la température, sinon de 

la combinaison des deux facteurs 

— précisément ce qui s’est passé 

le week-end dernier. Aussi désa-

gréables soient-ils, les embâcles 

sont parfaitement normaux , 

explique Brian Morse, professeur 

au département de génie civil et de 

génie des eaux à l’Université Laval 

et spécialiste de la mécanique des 

glaces fluviales. 

« Le problème, c’est qu’on ne sait 

jamais où un embâcle va se pro-

duire. C’est ce qui le rend si difficile 

à gérer. » Les zones inondables sont 

forcément les plus vulnérables, mais 

chaque année est un nouveau « coup 

de dés », assure M. Morse. Contrai-

rement aux inondations d’eau libre 

qui prennent d’assaut de larges ter-

ritoires, comme l’ont par exemple 

constaté les Montréalais le prin-

temps dernier, les embâcles frappent 

des secteurs très précis.

Dans l’inconnu 
jusqu’au printemps

À Bécancour, sur la rive sud de 

Trois-Rivières, les embâcles sont 

fréquents. Certains secteurs sont 

considérés comme critiques au 

printemps... mais pas dès les pre-

miers jours de l’année. « Générale-

ment, on ne s’en sort pas trop mal 

avec l’intervention de l’aéroglisseur 

de la Garde côtière canadienne qui 

brise la glace, raconte le maire de 

Bécancour, Jean-Guy Dubois. Ce 

qui est inhabituel, c’est que ça nous 

arrive en plein milieu de l’hiver ! On 

est vraiment dans l’incertitude, et 

on se prépare déjà au printemps. » 

M. Dubois en convient volontiers : il 

n’a aucune idée de ce que le mouve-

ment des glaces réserve à sa muni-

cipalité lors de l’habituelle débâcle 

de mars et avril. Une étude menée 

par Brian Morse sur la rivière Mont-

morency a par ailleurs révélé qu’un 

« coup d’eau » comme celui des der-

niers jours pouvait arriver à n’im-

porte quel moment de l’hiver.

s’inquiéter ou pas ?
Selon Sébastien Doire, directeur de 

la Sécurité civile pour la Mauricie et 

le Centre-du-Québec, rien n’indique 

que les blocs de glace géants cause-

ront des problèmes au cours des 

prochains mois. La rapidité ou non 

du redoux printanier, la quantité de 

précipitations et le comportement 

du frasil (cette « sloche » qui se forme 

sous la glace) sont autant de facteurs 

qui peuvent avoir un impact positif 

ou négatif. « Si l’eau circule bien, les 

glaces peuvent mourir sur place et il 

n’y aura pas de problème, souligne 

M. Doire. Mais ça reste très difficile 

à prédire. » Faute d’un retrait naturel 

de la glace, il faudra alors la briser 

pour l’évacuer.

séparés Du monDe
La petite ville de Yamaska, près de 

Sorel, n’est pas au bout de ses peines. 

Un embâcle long de 6 km s’est for-

mé sur la rivière Yamaska, isolant 

plusieurs résidences. L’assistance 

d’un hélicoptère et l’utilisation de 

machinerie lourde ont permis d’éva-

cuer une trentaine de personnes, 

mais une dizaine de résidants ont 

choisi de rester à la maison. Ils sont 

littéralement séparés du monde, 

la route étant bloquée par la glace. 

« Le niveau de l’eau a baissé, mais 

l’embâcle ne bouge pas, explique 

la mairesse Diane de Tonnancourt. 

La glace touche au lit de la rivière, si 

bien que l’eau ne peut pas s’écouler. 

Avec le froid qu’il a fait, le frasil a gelé 

et a bouché tous les trous. » Mme de 

Tonnancourt a survolé la zone cri-

tique hier dans l’hélicoptère de la 

Sûreté du Québec et décidera de la 

stratégie à adopter au cours des pro-

chains jours. La municipalité attend 

notamment de nouvelles analyses 

hydrologiques et des modélisations 

météo pour prendre une décision. 

Une évacuation forcée des der-

niers sinistrés par hélicoptère n’est 

pas exclue. Vu sa pente faible et son 

emplacement au milieu de champs, 

la rivière Yamaska est particulière-

ment vulnérable aux embâcles.

comment briser la glace ?
À Québec, hier, une spectaculaire 

« pelle-grenouille » s’est attaquée à 

l’embâcle de la rivière Saint-Charles. 

Ce ne sont toutefois pas toutes les 

municipalités qui ont les ressources 

nécessaires pour embaucher un 

entrepreneur privé possédant ce 

type de machinerie hors norme. À 

Yamaska, une intervention de la gre-

nouille coûterait près de 200 000 $, a 

rapporté l’hebdomadaire Les 2 Rives 

plus tôt cette semaine.

 « Le gouvernement du Québec 

éponge une partie de la note, mais 

ça reste beaucoup d’argent pour 

dégager 10 personnes, souligne 

Jean-Sébastien Forest, directeur de 

la Sécurité civile pour la Montérégie 

et l’Estrie. Et encore, rien n’assure 

qu’une fois les glaces brisées, un 

embâcle ne se reformera pas plus 

loin. » La Ville a donc adopté une 

résolution pour demander une 

intervention de l’aéroglisseur brise-

glaces de la Garde côtière. Pour des 

raisons de sécurité, il n’est toutefois 

pas acquis que l’aéroglisseur pourra 

atteindre la zone névralgique.

— Avec la collaboration du Soleil

inondAtions Au Québec

La guerre contre les embâcles

la petite ville de Yamaska, près de sorel, n’est pas au bout de ses peines. un 
embâcle long de 6 km s’est formé sur la rivière Yamaska, isolant plusieurs 
résidences. — photo la presse
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En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de Loto-Québec, cette dernière a priorité.
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Examen de la vue
Prenez rendez-vous

dès maintenant

Profitez de notre grand
choix de montures

ou
dès m

Profi
cho

CENTRE VISUEL
LISE DUCHESNE, O.D.D.

www.centrevisuelliseduchesne.ca

53 Drummond, Granby,450777-3372

LISE

Votre amie opticienn
e

O.D.D.
777-3372

en accessoires
de salle de bain
et cuisine

Visitez notre
salle de montre

au
632 Dufferin, Granby

450 372-1138

plomberiesabourin.com

#1
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Agence France-Presse

KANO — Deux Américains et deux 
Canadiens ont été enlevés lors 
d’une « embuscade » tendue par 
des hommes armés dans le nord du 
Nigeria, a déclaré mercredi à l’AFP 
un porte-parole de la police.

Les quatre expatriés étaient en route 

mardi soir vers la capitale fédérale, 

Abuja, depuis la ville de Kaduna, 

lorsque des « hommes armés non 

identifiés » leur ont tendu une 

« embuscade », tuant leur escorte 

policière, a expliqué Mukhtar Aliyu, 

porte-parole de l’État de Kaduna.

Vers 19 h heure locale (18 h GMT), 

les ravisseurs « ont engagé d’intenses 

échanges de tirs avec les deux poli-

ciers qui escortaient les expatriés et 

qui ont malheureusement perdu la 

vie », a-t-il précisé.

M. Aliyu a affirmé que « la police 

fait tout son possible pour les secou-

rir » et a déployé « tous les moyens à 

notre disposition (dont des unités 

spéciales anti-kidnapping) pour 

les retrouver vivants et arrêter les 

ravisseurs ».

Il n’a toutefois pas fourni davan-

tage de détails sur l’identité des 

quatre otages.

Contacté par l’AFP, un porte-parole 

de l’ambassade des États-Unis n’a 

pas souhaité commenter ces infor-

mations. L’ambassade canadienne 

n’était pas joignable dans l’immédiat.

Le Nigeria est en proie depuis 2009 

à l’insurrection sanglante du groupe 

jihadiste Boko Haram.

Mais les enlèvements pour ran-

çon sont aussi très fréquents au 

Nigeria, où des personnalités 

fortunées et leurs familles sont 

généralement ciblées par des 

gangs criminels. Les victimes sont 

souvent libérées après quelques 

jours, une fois le versement de la 

somme effectué.

Quatre Britanniques, dont un 

mari et son épouse appartenant 

à une organisation caritative 

chrétienne, avaient été enlevés le 

13 octobre dernier près de Warri, 

dans l’État du Delta (sud-est).

Le gouvernement britannique 

avait annoncé en novembre qu’un 

des otages, Ian Squire, avait été 

tué lors de sa captivité, les trois 

autres otages ayant pu être libé-

rés et rentrer chez eux.

Mi-octobre, un prêtre italien, 

Maurizio Pallu, avait également 

été enlevé près de la ville de 

Bénin, dans l’État d’Edo, voisin du 

Delta, par un groupe de miliciens 

armés. Il avait été libéré cinq jours 

plus tard.

nord du nigériA

deux Américains et 
deux canadiens enlevés

Vers 19 h (heure locale), les ravisseurs « ont engagé d’intenses échanges de tirs avec les deux policiers qui escortaient 
les expatriés et qui ont malheureusement perdu la vie », a indiqué, Mukhtar Aliyu, porte-parole de l’état de Kaduna. 
— photo archives agence France-presse
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EN MODE

SOLUTION

À votre service depuis plus 15 ans
pour tous vos projets.

Certificat de localisation - Implantation
Arpentage de construction - Piquetage

Cadastre - Bornage

474, rue Desjardins Sud, Granby •450 777-8883
26, boul. Bromont, bur. 205, Bromont •450 534-0028

arpenteur@danieltouchette.ca www.danieltouchette.ca

Jean Therrien

Technicien senior en arpentage

Venez voir notre salle de montre au
21, rue Guy, Granby | 450 372-8393

desgreniersrobichaud.com

DE VRAIS
CONNAISSEURS!

Modèle Expert Plus 8
40 gal (3800 W)
60 gal (6000 W)

Améliorer la vie au quotidien

Pour de bons conseils en
plomberie, faites affaire
avec

Garantie 8 ans perforation et partie électrique

Ve

CONNAIS

Modèl
40
60

Po
pl
av

Gar

Courtier immobilier agréé

C. 450 776-9990
B. 450 378-4120

www.soniabouthiette.com
sonia.bouthiette@remax-quebec.com

Sonia
Bouthiette

Plus de 20 ans d’expérience

150, RUE PRINCIPALE GRANBY | T. 450 372-3221 | VVOG.CA

LES PLUS GRANDES
COLLECTIONS.
RIEN DE MOINS.
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ARC
ARRET

CANE
CENDREE
CHANGE
COLLET
COR
COURCAILLET
CUISSOT

DIANE

EIDER
EMPAUMURE
ENGINS
EPAULER
EPIEU
EPREINTE

FAISAN
FEU
FILET
FUT

GIGUE

HARDE
HUBERT
HURE

JARRE
JEUNEMENT

LAC
LICE
LITEE
LIVREE

MENEE
MUE

NEMROD

OURSE
OUTARDE
OUVERTURE

PEAU
PELAGE
PIETER
PIPEE
POIL

QUETER

RAIRE
RATER
RENARD
RETS

RIDEE
ROUTE

SACRE

TENDRE

TIGRE
TRACE
TRAQUER
TUER

VOIE

4 5 8 3 1 7 9 2 6

1 6 3 8 9 2 7 4 5

9 7 2 5 4 6 1 8 3

6 3 7 2 5 9 8 1 4

2 4 1 6 7 8 5 3 9

5 8 9 1 3 4 6 7 2

7 2 6 4 8 5 3 9 1

8 1 4 9 6 3 2 5 7

3 9 5 7 2 1 4 6 8

4345

1 5 4 7

9 4 2 6 8

1 8 3

3 2

8 4 9 6 1

7 4 1 9

3 2

1 6 7 3

Placez un chiffre de
1 à 9 dans chaque case vide.
Chaque ligne, chaque colonne
et chaque boîte 3x3 délimitée
par un trait plus épais doivent
contenir tous les chiffres de
1 à 9. Chaque chiffre apparaît
donc une seule fois dans une
ligne, dans une colonne et
dans une boîte 3x3.

Niveau de difficulté : facile
4346

Ce jeu est une réalisation de Ludipresse • Informationswww.les-mordus.com ou écrivez-nous à info@les-mordus.com

MOT MYSTÈRE

SUDOKU

Thème : Citation de
Jean de La Fontaine
Placez les lettres de
chaque colonne dans la case
appropriée de manière à
former une phrase complète.
Les mots sont séparés
par une case noire.

Solution du
dernier numéro :
Citation de Mihail Ralea :
La naïveté est la grâce des
grands hommes.
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CITATION SECRÈTE par Isabelle Vadeboncoeur
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SOLUTION du dernier numéro

1

2

3

4

5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

S H A M P O I N G O E L

T E N U E O D E E S S E

A L E R T E E O N E T S

D E O M I S E R E O R O

E O F U T S O O O P A R

S T A R O A C C O R D E

O A N E R I E O T I E N

O S E R O S T R E S S E

HORIZONTALEMENT

1 Cérémonie solennelle en

l’honneur d’un mort.

2 Qui est plein de mouvement

– Boissons fermentées

légèrement alcoolisées, pré-

parées à partir de céréales.

3 Maladie mortelle qui s’atta-

que au système immunitaire

– Entre la naissance et la

mort – Prénom féminin ou

compagne d’Adam.

4 Déterminant démonstratif

– Disque coloré de la partie

antérieure de l’oeil – Mettre

ensemble.

5 Film vidéo réalisé pour
promouvoir une chanson
– Expression de la voix.

6 Fleuve au pays de Cléopâtre
– Douce au toucher, au goût.

7 Porter vers le haut – Cour
intérieure d’une prison.

8 Ne pas accepter ce qui est
proposé – Petit nombre.

VERTICALEMENT

1 Maîtriser, immobiliser par la
seule puissance du regard.

2 Se dit d’une étoffe d’une
seule couleur – La Corse en
est une.

3 Habitation de certains ani-
maux – Instrument de métal

servant à faire fonctionner le
mécanisme d’une serrure.

4 Matière vitreuse dont on
enduit les poteries – Aperçu.

5 Deuxième note de la
gamme – Bandes de terre
qui bordent une étendue
d’eau.

6 Personne médisante ou
malfaisante.

7 Oiseau échassier à bec
recourbé.

8 Dépôt qui se forme au
fond d’une bouteille de vin
– Signal sonore bref.

9 Déterminant – Dont le
poids est élevé, pesant.

10Très très fatiguée.

11 Elle monte des racines
vers les feuilles – Liquide
incolore et inodore.

12Qui ne plaisante pas.

SOLUTIONDUDERNIERSUDOKU

MOTS CROISÉS

SOLUTIONDUDERNIER NUMÉRO
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

HORIZONTALEMENT

1. On y retrouve le château
Ramezay – Instrument à vent.

2. Englouti – Acte chirurgical.

3. Musique algérienne – Jambe.

4. Adjectif numéral – Monnaie
du Nigeria.

5. Conjugaison – Profitable
– Arbre au bois précieux.

6. Faire tort à quelqu’un
– Ouverture d’un violon.

7. L’olivier en est une.

8. Stupide – Jeu au pays de
Mao – De midi à minuit.

9. Matière visqueuse – Marque
l’incrédulité.

10. Tissus de paille – Rendre.

11. Avoir le front de
– Rétrécissement d’un
conduit.

12. Économise avec excès
– Cassiers.

VERTICALEMENT

1. Il a écrit le Château de ma
mère.

2. Glande génitale – Qui ne
s’intéresse plus à rien.

3. Le bonsaï l’est – Examinés
attentivement.

4. Thallium – Pronom relatif
– Opération postale.

5. Étendue très aride – Marche
vite.

6. Homogène – Paquet de billets.

7. Rend la bouche sèche.

8. Fantaisie soudaine – Plantes
du Mexique.

9. Maître du Tonnerre – Zone
de transition entre deux
écosystèmes.

10. Pièce d’une arme à feu – Le
roi des dieux.

11. Spécialiste du larynx – Stérilisé.

12. Authentique – Flaques.
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DU 23 NOVEMBRE AU 21 DÉCEMBRE

Vous ne devriez pas être insensible au passage de la Lune et de Vénus en 
Verseau. D’ailleurs, vous tirerez votre épingle du jeu si vous savez déterminer 
quelles sont les personnes qui disent uniquement ce que vous voulez entendre, 
et celles qui parlent sincèrement. Un entretien pourrait d’ailleurs être 
réconfortant. Pourquoi ne pas prévoir un rendez-vous spécial ce soir?

DU 23 NOVEMBRE AU 21 DÉCEMBRE

Avec Mars-Jupiter en Scorpion, votre organisation devrait être efficace, et 
c’est vous qui devriez prendre les commandes des opérations. C’est en mettant 
l’autre en confiance que vous obtiendrez le plus d’informations, c’est-à-dire 
en vous dévoilant un peu, plutôt qu’en posant des questions comme un 
interrogatoire. Approche... insidieuse, mais qui donnera des résultats.

DU 24 OCTOBRE AU 22 NOVEMBRE

Celui qui s’informe à l’avance se trompe rarement. Tandis que le cycle de 
la Lune se trouve en Verseau, c’est la recherche d’informations qui vous 
permettra d’acquérir ou de maintenir une longueur d’avance. Étant donné que 
certains esprits sceptiques seront peut-être plus difficiles à convaincre, tout 
plaidoyer se doit d’être très explicite et dépourvu de contradictions.

DU 23 SEPTEMBRE AU 23 OCTOBRE 

Dans la conjoncture planétaire actuelle, vous constaterez que vous n’avez 
pas que des sympathisants. Vous ne devriez toutefois pas croire que votre 
vision n’a que des opposants. Au trigone de la Vierge, les astres en Capricorne 
vous garantiront des appuis, mais ceux-ci ne se sont sans doute pas encore 
manifestés. Aidez les personnes influentes que vous connaissez à penser à vous...

DU 24 AOÛT AU 22 SEPTEMBRE

En face de votre Signe, la Lune et Vénus en Verseau devraient vous être 
favorables. Si des gens bien intentionnés semblent disposés à vous aider sans 
rien attendre en retour, pourquoi douter de leur sincérité? Il est parfois difficile 
d’accepter de recevoir, mais dans la mesure où un service vous est offert, 
pourquoi le refuser? Chassez votre fierté et exprimez plutôt votre gratitude.

DU 23 JUILLET AU 23 AOÛT

Il est impossible de rattraper le temps perdu, mais il est toujours possible de ne 
pas en perdre davantage. Quand une situation est victime d’un relâchement 
ou d’un laisser-aller, on peut avoir tendance à baisser les bras et à s’enliser 
encore plus, mais il serait préférable de redresser la barre avant que cela ne 
requière encore plus d’efforts. Il y a encore 4 astres en face de votre Signe...

DU 22 JUIN AU 22 JUILLET

Pardonner au méchant, c’est frapper l’innocent. L’influence de la Lune en Verseau 
pourrait vous rendre trop souple à l’endroit de ceux dont le comportement n’a 
pas été impeccable. À défaut de sévir contre les individus qui l’auraient mérité, 
il faudrait trouver un moyen de récompenser la bonne conduite des autres. Il n’y 
aura pas de mauvais précédent si vous vous efforcez d’être juste...

DU 21 AVRIL AU 20 MAI

DU 21 MARS AU 20 AVRIL

La Lune en Verseau propose une journée stimulante, propice aux réalisations 
inédites. Votre persévérance vous amènera à élaborer des solutions pratiques à 
partir de ressources modestes. Les personnes que vous côtoyez n’ont pas toutes 
votre facilité d’apprentissage... Il sera essentiel de ne pas vous impatienter, 
même face à quelqu’un qui prend du temps à comprendre vos explications.

DU 20 FÉVRIER AU 20 MARS

Plus on se découvre, plus on a froid. Il n’est pas indiqué de révéler vos 
intentions aux autres tant que la Lune se promène en Verseau. Tombant 
dans de mauvaises oreilles, certaines informations pourraient entraîner des 
conséquences néfastes. Choisissez une personne de confiance à qui exposer 
une affaire, mais évitez d’en divulguer les détails publiquement. 

La parole n’est pas flèche, et n’en perce que mieux. Tandis que le Soleil, 
Mercure, Saturne et Pluton se trouvent en Capricorne, vos dires seront 
d’autant plus pertinents et percutants. Voilà qui constituera un atout pour ce 
qui est de débattre votre point de vue, mais qui pourrait devenir une lame à 
double tranchant si votre rhétorique en vient à offusquer les autres...

DU 22 DÉCEMBRE AU 20 JANVIER

Avec la Lune en Verseau, si vous résistez à la tentation de l’alternative la moins 
raisonnable, la suite des évènements ne devrait pas vous décevoir. Le simple 
fait de renoncer à la loi du moindre effort pourrait vous placer sur la route que 
vous convoitez. Les astres vous offriront une façon à la fois sage et valorisante 
d’appeler votre propre chance et de vous rapprocher de votre rêve.

DU 21 JANVIER AU 19 FÉVRIER

Le vice empoisonne le plaisir, la passion le corrompt, la tempérance l’aiguise, 
l’innocence le purifie, et la tendresse le double. De passage en Verseau, Signe 
d’Air ami du vôtre, la Lune cherche à combler vos désirs en vous présentant 
des opportunités. C’est la place que vous accorderez à un nouvel engouement 
dans votre grille horaire qui en déterminera le réel bienfait. Profitez-en!

DU 21 MAI AU 21 JUIN

1
8
-0
1
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0
1
8

Agence France-Presse

LONDRES — Les députés britan-
niques ont adopté mercredi soir 
un projet de loi gouvernemental 
crucial dans la mise en œuvre du 
Brexit, au terme d’un parcours tur-
bulent ayant plusieurs fois mis à 
mal l’exécutif et avant une nou-
velle bataille devant l’europhile 
chambre des Lords.

Le projet de loi sur le retrait de l’Union 

européenne a été adopté par 324 voix 

contre 295.

Il doit permettre au Royaume-Uni 

de continuer à fonctionner nor-

malement lorsqu’il aura coupé le 

cordon avec le bloc européen le 

29 mars 2019. Concrètement, il doit 

mettre fin à la suprématie du droit 

européen sur le droit national britan-

nique et intégrer dans le droit britan-

nique les lois communautaires.

« Cette loi est essentielle pour pré-

parer le pays à l’étape historique du 

retrait de l’Union européenne (UE) », 

a déclaré peu avant le vote le ministre 

chargé du Brexit, David Davis.

« Elle garantit qu’au premier jour 

(après le Brexit), nous aurons une 

législation qui fonctionne, permet-

tant le retrait en douceur et ordonné 

voulu par le peuple et les entreprises 

au Royaume-Uni », a-t-il ajouté.

L’adoption du projet de loi marque 

certes une victoire pour le gouver-

nement, souvent chahuté durant 

les débats. Mais son examen se 

poursuivra à partir du 30 janvier 

devant la chambre des Lords, majo-

ritairement pro-UE, où il pourrait 

connaître un nouveau lot d’obs-

tacles et de surprises.

À l’image des âpres débats qui ont 

animé depuis septembre la Chambre 

des communes, illustrant les divi-

sions persistantes, y compris au sein 

de la majorité conservatrice, sur les 

orientations à donner au Brexit.

Il y aura « de grandes batailles » dans 

les prochains mois sur des questions 

constitutionnelles, a prévenu une 

source travailliste à la chambre des 

Lords interrogée par l’AFP.

Version « améliorée »
En décembre, la première ministre 

conservatrice Theresa May avait subi 

une défaite cuisante lorsque onze de 

ses députés avaient voté avec l’oppo-

sition travailliste pour que le Parle-

ment approuve les termes du divorce 

d’avec l’UE.

Afin d’éviter un nouvel affront, la 

dirigeante avait dû ensuite accepter 

un amendement de trois députés 

tories autorisant un éventuel report 

de la date du Brexit, au cas où les 

discussions avec les 27 membres de 

l’UE devaient se poursuivre au-delà 

de mars 2019.

Soulignant que le texte avait été 

débattu pendant plus de 80 heures 

et fait l’objet de plus de 500 amen-

dements, David Davis s’est réjoui de 

pouvoir soumettre à la chambre des 

Lords une version « améliorée » qui, 

a-t-il espéré, serait examinée « de 

manière aussi constructive ».

Mais dans l’opposition, Keir Star-

mer, le référent du Labour pour le 

Brexit, a répondu que le texte ne 

répondait « toujours pas à l’objectif 

poursuivi ».

étapes suiVantes
En plus des discussions à la 

chambre des Lords, Theresa May 

devra mener de front les négocia-

tions avec Bruxelles sur la période 

de transition avant d’aborder la 

future relation commerciale entre 

le Royaume-Uni et l’UE à compter 

d’avril.

La tâche s’annonce ardue pour la 

première ministre, qui devra conci-

lier des vues discordantes au sein de 

son cabinet entre les tenants d’une 

relation commerciale privilégiée et 

les partisans d’une franche rupture.

Les dirigeants européens ont assuré 

mardi que la porte restait « ouverte » 

pour une éventuelle volte-face des 

Britanniques même si l’option d’un 

nouveau référendum a été écartée 

par Theresa May.

RoyAume-uni

les députés adoptent la 
loi de retrait de l’ue

« cette loi est essentielle pour préparer le pays à l’étape historique du retrait de 
l’union européenne (ue) », a déclaré peu avant le vote le ministre chargé du Brexit, 
David Davis. — PHOTO agenCe franCe-PreSSe

affaire ruSSe 

steve Bannon 
collaborera à 
l’enquête 
Steve Bannon, l’ancien stratège 
en chef de la Maison-Blanche, 
rencontrera les enquêteurs du 
procureur spécial robert 
Mueller qui se penchent sur 
une possible interférence de la 
russie dans l’élection 

présidentielle américaine de 
2016. L’information a été confir-
mée à l’Associated Press mercre di 
par une personne proche du dos-
sier qui n’était pas autorisée à di-
vulguer publiquement le conte nu 
de conversations privées. 
M. Banon devrait être interrogé 
par des procureurs plutôt que de 
devoir témoigner devant un 
grand jury. il devrait coopérer 
avec l’équipe du procureur 
Muel ler, selon la source. On ne 
sait pas quand la rencontre aura 

lieu. Steve Bannon, qui était au-
paravant à la tête du site Breit-
bart news, proche de l’extrême 
droite, a comparu devant le comi   
té du renseignement de la 
Chambre des représentants, 
mardi, mais a refusé de répondre 
aux questions concernant son 
rôle dans l’équipe de transition 
présidentielle de donald Trump 
et à la Maison-Blanche. il a quitté 
la Maison-Blanche en août et est 
en froid avec le président Trump 
depuis. ASSOCIATED PRESS

en Bref
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*Avant
Le vendredi avant Le Plus.

Petites annonces«
classees@lavoixdelest.ca

PRENEZ NOTE QUE:
Nos annonceurs sont priés de vérifier la
première parution de leurs annonces.
Notre journal se rend responsable d’une
seule insertion erronée.
Toute erreur ou annulation dans les édi-
tions du MARDI au SAMEDI doit être souli-
gnée AVANT 16h pour être corrigée ou
annulée le lendemain.
Toute erreur ou annulation dans Le Plus ou
pour le SPÉCIAL TRIO MÉDIA doit être sou-
lignée avant le VENDREDI, 16 h pour être
corrigée ou annulée. 386139V

BLANCHARD
M. Jean-Rock - 1950-2018

À l'Hôtel-Dieu de Sherbrooke le 15 janvier 2018, à l’âge de 67 ans et 8 mois, est décédé
monsieur Jean-Rock Blanchard, demeurant à Ste-Anne-de-la-Rochelle.
Il laisse dans le deuil son fils Jérémy, ainsi qu’Anne-Marie, Steve, Nancy et Karine, ses
frères et soeurs : Jean-Pierre (Ginette Messier), Jean-Claude, Diane, Jacques (Louise Ratté),
Denis (Ghislaine Cormier), Luc (Francine Lamarche), Richard (Mélanie Beaubien) et ses
neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents et amis.
La famille désire remercier le personnel de l'Hôtel-Dieu de Sherbrooke, spécialement
Carole, infirmière, pour les bons soins prodigués.
La crémation a eu lieu à Granby au crématorium Les Jardins Funéraires Bessette.
La famille accueillera parents et amis au salon LES RÉSIDENCES FUNÉRAIRES
BESSETTE DE WATERLOO, le samedi 20 janvier 2018 à compter de 13 h, suivi de la
célébration de la Parole à 15 h en la chapelle.

En guise de sympathie, un don à l'Hôtel-Dieu de Sherbrooke, soins palliatifs, "Fondation du CHUS" serait apprécié.Des
formulaires seront disponibles au salon ou en ligne www.fondationchus.org/.

7687 Terrains, terreset
fermesàvendre

SECTEUR LAC BOIVIN, terrains de 9,000
à 15,000 pi.ca. avec services.

Architecture contrôlée par la ville.
Benjamin Brunelle cell. : 450 522-1777

7737 Logementsà louer
Granby

3½ au 2e étage et 4½ au 3e étage, près
Rona, libre immédiatement, tranquille, réf. et
enquête de crédit exigées. 450 375-4872

7783 Massothérapieet
soins thérapeutiques

MASSAGE 450 521-1331
(Forfait) Relaxation - 7/7 - Granby

MASSAGE SUÉDOIS 7/7
SYLVIE : 450 521-4362

7786 Services financierset
impôts

NOYÉ PAR DES DETTES qui vous empê-
chent de dormir. Nous avons des solutions
pour vous aider. La consultation est gratuite.

MNP syndic de faillites, GRANBY

450-361-559
Siège social: Montréal

7819 Messagespersonnels

AUX MASSAGES ET PLAISIR
Belle femme

Privé, Granby. 579 361-0456

BON massage de détente antistress et plus
pour hommes fait par homme, huile chaude,

propre et discret. 450 994-4837

JOLIE fille noire, pour massage sensuel
Reçoit et se déplace, 24/24

450 330-1056

Massage de détente
5 jours / sem. Cowansville 450-578-5467

MASSAGE UNIQUE POUR ELLE ET LUI
fait par bon masseur.

Reçoit et se déplace. 450 775-6459

7834 Offresd'emploi

BEDFORD
CAMELOT recherché

pour distribuer

LA VOIX DE L’EST
Posséder petite voiture.

Laissez vos coordonnées au
450 375-4555, boîte vocale 4527

7834 Offresd'emploi 7834 Offresd'emploi

Casa Grecque Granby
est à la recherche de...

- CUISINIER(ÈRE)
- AIDE CUISINIER(ÈRE)

GRILLARDIN
Postes à temps plein.

Apportez ou envoyez votre CV :
Adresse : 912 Principale, Granby

Courriel : info@casagrecquegranby.com
Télécopieur : 450 777-7251

CHAUFFEUR 12 roues dompeur
demandé(e) pour compagnie de transport
en vrac de l’Ange-Gardien, idéal pour semi-
retraité(e), 450-293-7439 (laissez message)

Cherche camelot
pour distribuer
La Voix de l’Est
à Roxton Pond
et les environs

pour une route motorisée
POUR REMPLACEMENT

INTÉRESSÉ(E) ?
LAISSEZVOTRE MESSAGE au

450 375-4555, poste 4529

Cherche camelot
pour distribuer
La Voix de l’Est

à Granby
Pour les rues : Robinson Nord,
Caron, Boivin et St-Antoine

INTÉRESSÉ(E) ?
LAISSEZVOTRE MESSAGE au

450 375-4555, poste 4529

COMMIS D’ENTREPÔT ET LIVRAISON
POSTE temps plein – Expérience de
conduite avec camion 20 pieds et expé-
rience de la ville de Montréal. Travail très
physique, bon sens de l’organisation, dé-

brouillardise, minutie et autonomie. Le poste
consiste à préparer les commandes, ges-
tion de l’entrepôt, livraison chez les clients,
ramassage des commandes à Montréal

chez les fournisseurs, etc. Disp., le sam.,
Pour info, Tapis Cowansville,

Sylvain 450-263-4622

FROMAGERIE
Qualité Summum Bromont

est à la recherche de

PRÉPOSÉ(E)
SERVICE À LA CLIENTÈLE

Jour, soir et fin de semaine.
À temps plein et à temps partiel.

Pour postuler, faites parvenir votre CV à :
info@qualitesummumbromont.com
52 boul. Bromont, Bromont, J2L 2K3

Demander Melissa

Les équipements Pinso recherche un(e)
MÉCANICIEN(NE) pour marchinerie lourde

avec exp. afin de rejoindre leur équipe
dynamique. 40 h par semaine de jour,

avantages et conditions. Salaire selon exp.
22$/h et plus. Envoyez votre CV

ranz@pinso.com téléc. : 450 263-8896

RECHERCHE CAMELOT (motorisé)
pour le Journal de Montréal :

St-Alphonse de Grandy et east Farnham-
Brigham, Cowansville. Bienvenue Homme &

femme, retraité, revenu intéressant,
Daniel Lapointe : 450 777-4542.

RECHERCHE préposé(e) au bain, 5
jours/sem. 5h, par jour, pour résidence de
personnes agées à Granby, pour le quart de
soir 450-777-3950 Christian

7834 Offresd'emploi

Résidence H.N. Parent
recherche PRÉPOSÉ(E) ux bénéficiaires
une fin de semaine sur deux en soirée ,
possibilité de remplacement sur semaine.

Envoyer CV par courriel :
residencelyparent@videotron.ca

ou par fax au 450-378-1389

ROUGEMONT
ROUTE MOTORISÉE

disponible
pour distribuer

LA VOIX DE L’EST
Rues : Principale, Petite Caroline, Grande
Caroline, Rang Double, etc.

Laissez vos coordonnées au
450 375-4555, boîte vocale 4527

7851 Automobiles 7851 Automobiles

Achetons véhicules

VENTE DE PIÈCES

NEUVES et USAGÉES

232, route 139 (ch. Roxton), Granby 450 777-3113

Nous payons
les taxes!*

*Certaines conditions s’appliquent.

Lundi au vendredi : de 8 h à 17 h

ÀVOIR! AUTO-CAMION-4X4. Financement
maison, aucun cas refusé! 1 866 566-7081

www.financementbrisson.net

7895 Avis publics 7895 Avis publics

AVIS PUBLIC

DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES
AVIS est par les présentes donné par la soussignée, qu’à sa séance ordinaire qui se tiendra le lundi
5 février 2018, à 19 h 30, en la salle du conseil municipal de l’hôtel de Ville de Bromont, le conseil municipal
statuera sur les demandes de dérogations mineures suivantes:

1. Demande visant à permettre la construction d’un garage détaché avec une pente de toit 12/12 supé-
rieure à la pente de toit du bâtiment principal, malgré l’interdiction prévue à l’article 106 du règle-
ment de zonage numéro 1037-2017, au 821, chemin Gaspé, lot 2 929 935, zone P3M-07, district
Lac-Bromont.

2. Demande visant à permettre qu’un lot de 4 407 m2 soit desservi par un puits plutôt que l’aqueduc,
malgré l’obligation prévue à la grille des spécifications, annexe C, du règlement de zonage numéro
1037-2017, lot 6 052 720-P, rue Dorchester, zone P4M-13, district Mont-Soleil.

Toute personne intéressée pourra intervenir au sujet de ces demandes de dérogations mineures lors de la
tenue de cette assemblée.

Bromont, ce 18e jour de janvier 2018
La greffière,
Catherine Nadeau, avocate, OMA

7895 Avis publics

AVIS PUBLIC

Appel d’offres 010/2018

Services professionnels en
architecture – plans, devis et

surveillance –
Toitures pour trois (3) bâtiments

CLÔTURE: 8 février 2018 à 14 h

Des soumissions scellées seront reçues
par la Ville de Granby jusqu’à 14 h, heure
locale en vigueur, jeudi, 8 février 2018,
pour un mandat de services professionnels
en architecture pour les plans, devis et
surveillance pour les toitures de trois (3)
bâtiments.

Pour être reçue, toute soumission doit se
trouver physiquement, sous pli cacheté, à la
réception de l’Hôtel de Ville situé au 87, rue
Principale à Granby, avant l’heure et la date
mentionnées ci-haut.

Le soumissionnaire doit se procurer le
document d’appel d’offres directement du
Système Électronique d’Appel d’Offres (SÉAO)
en s’adressant à un de ses représentants
par téléphone au 1 866 669-7326 ou au
514 856-6600 ou en consultant le site Internet
www.seao.ca. Les documents doivent être
obtenus au coût établi par le SÉAO.

Lesoumissionnairedoitavoirunétablissement
au Québec ou dans un territoire visé par un
accord intergouvernemental de libéralisation
des marchés applicable à la Ville de Granby
selon les conditions de l’appel d’offres.

Toute soumission devra être produite et
soumise sur le formulairede soumission fourni
à cette fin, et être conforme aux conditions
stipulées dans la présente demande de
soumission et au devis l’accompagnant.

La Ville de Granby ne s’engage à accepter
ni la plus basse ni aucune des soumissions
présentées et n’encourt aucune obligation
envers les soumissionnaires. Les soumissions
seront ouvertes au jour et à l’heure indiquée
en rubrique, à l’Hôtel de Ville de Granby. Les
soumissionnaires sont invités à assister à
l’ouverture des soumissions.

Granby, le 18 janvier 2018

Nancy Gagnon
Gestionnairedecontrats,Approvisionnements
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TENNIS

HOCKEY

LIGUE NATIONALE DE HOCKEY BASKETBALL
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Tampa Bay 44 31 10 1 2 29 161 112 65 17-4-1-0 14-6-0-2 6-3-0-1 P-1
Boston 42 24 10 6 2 21 137 108 56 14-5-4-0 10-5-2-2 7-0-2-1 P-1
Toronto 46 25 17 3 1 21 147 133 54 13-7-2-0 12-10-1-1 4-3-3-0 P-3
SECTION MÉTROPOLITAINE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Washington 45 28 14 2 1 25 140 127 59 18-6-0-0 10-8-2-1 6-2-1-1 G-1
New Jersey 43 23 12 4 4 20 137 131 54 12-6-2-1 11-6-2-3 4-3-1-2 G-1
Columbus 46 25 18 0 3 20 124 129 53 15-8-0-0 10-10-0-3 4-5-0-1 P-2
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
N.Y. Rangers 45 23 17 1 4 20 137 130 51 16-8-1-2 7-9-0-2 4-5-0-1 G-1
Pittsburgh 46 24 19 2 1 22 135 141 51 15-7-1-0 9-12-1-1 6-4-0-0 G-4
N.Y. Islanders 46 23 19 3 1 20 159 168 50 13-6-2-1 10-13-1-0 4-6-0-0 P-1
Philadelphie 44 20 16 5 3 20 129 130 48 11-8-3-1 9-8-2-2 5-4-0-1 P-1
Caroline 45 20 17 5 3 17 126 140 48 10-6-3-1 10-11-2-2 4-5-1-0 P-2
Detroit 44 18 19 6 1 15 119 135 43 10-8-5-1 8-11-1-0 5-5-0-0 P-1
Floride 43 18 19 3 3 16 122 141 42 10-7-1-2 8-12-2-1 6-3-0-1 P-1
Montréal 44 18 20 4 2 16 115 138 42 11-8-4-1 7-12-0-1 3-5-1-1 P-2
Ottawa 42 15 18 4 5 14 117 149 39 9-8-2-3 6-10-2-2 4-4-1-1 G-1
Buffalo 44 11 24 8 1 11 99 151 31 6-11-2-1 5-13-6-0 3-5-2-0 G-1

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Winnipeg 46 26 13 6 1 25 153 127 59 16-3-1-0 10-10-5-1 6-3-1-0 P-2
Nashville 43 26 11 2 4 23 132 114 58 14-4-0-2 12-7-2-2 5-3-1-1 G-3
St. Louis 47 27 17 3 0 24 136 123 57 15-9-0-0 12-8-3-0 5-4-1-0 G-1
SECTION PACIFIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Vegas 43 29 11 1 2 27 145 117 61 18-2-1-1 11-9-0-1 7-2-1-0 P-2
San Jose 43 24 13 4 2 21 123 114 54 13-6-1-1 11-7-3-1 6-2-1-1 G-3
Calgary 45 25 16 1 3 23 131 125 54 12-11-0-0 13-5-1-3 7-2-0-1 G-7
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Dallas 46 26 17 2 1 23 140 126 55 16-6-1-0 10-11-1-1 7-3-0-0 G-2
Los Angeles 44 24 15 5 0 22 129 107 53 11-8-3-0 13-7-2-0 4-5-1-0 P-4
Minnesota 46 24 17 4 1 22 133 131 53 15-4-4-0 9-13-0-1 6-2-2-0 P-1
Colorado 43 24 16 2 1 23 142 126 51 16-7-1-0 8-9-1-1 8-1-1-0 G-7
Chicago 45 22 17 5 1 22 136 123 50 12-8-2-0 10-9-3-1 5-4-1-0 P-1
Anaheim 45 20 16 4 5 18 122 125 49 10-8-3-0 10-8-1-5 6-3-0-1 P-1
Edmonton 46 20 23 2 1 19 126 147 43 9-12-1-0 11-11-1-1 3-6-1-0 G-2
Vancouver 45 18 21 3 3 18 119 147 42 7-12-2-1 11-9-1-2 3-5-1-1 G-2
Arizona 46 10 28 5 3 9 107 163 28 5-14-1-2 5-14-4-1 3-4-1-2 P-4

LNH
Mardi 16 janvier
St. Louis 2 Toronto 1 (P)
Philadelphie 1 N.Y. Rangers 5
New Jersey 4 N.Y. Islanders 1
Dallas 4 Detroit 2
Vegas 0 Nashville 1
San Jose 3 Arizona 2 (F)
Mercredi 17 janvier
Montréal à Boston, 19h30.
Pittsburgh à Anaheim, 22h.
Jeudi 18 janvier
Dallas à Columbus, 19h.
Boston à N.Y. Islanders, 19h.
Toronto à Philadelphie, 19h.
Washington au New Jersey, 19h.
St. Louis à Ottawa, 19h30.
Vegas à Tampa Bay, 19h30.
Buffalo à N.Y. Rangers, 19h30.
Arizona à Nashville, 20h.
San Jose au Colorado, 21h.
Pittsburgh à Los Angeles, 22h.
Vendredi 19 janvier
Vegas en Floride, 19h30.
Montréal à Washington, 19h30.
Los Angeles à Anaheim, 22h.
Samedi 20 janvier
Dallas à Buffalo, 13h.
New Jersey à Philadelphie, 13h.
N.Y. Rangers au Colorado, 15h.
Winnipeg à Calgary, 15h.
Caroline à Detroit, 19h.
Toronto à Ottawa, 19h.
Boston à Montréal, 19h.
Pittsburgh à San Jose, 20h.
Floride à Nashville, 20h.
Arizona à St. Louis, 20h.
N.Y. Islanders à Chicago, 20h30.
Tampa Bay au Minnesota, 21h.
Vancouver à Edmonton, 22h.

RENDEMENT - CANADIEN
NOTE: en date du 16 janvier.
 MJ B A PTS
Galchenyuk  44 11 15 26
Pacioretty  44 12 13 25
Gallagher  44 16 7 23
Danault  43 7 16 23
Drouin  39 6 15 21
Shaw  43 10 9 19
Petry  44 4 14 18
Byron  44 12 5 17
Weber  26 6 10 16
Plekanec  44 4 12 16
Hudon  41 4 11 15
Benn  43 4 6 10
Carr  15 3 7 10
Deslauriers  24 6 3 9
Shaw  42 2 6 8
Morrow  26 3 4 7
Alzner  44 1 6 7
Froese  21 1 6 7
Lehkonen  28 2 4 6
Mete  29 0 5 5
De La Rose  25 1 3 4
Jerabek  18 0 2 2
Schlemko  17 0 2 2
Niemi  9 0 1 1
Price  31 0 0 0
McCarron  8 0 0 0
Lindgren  8 0 0 0
Hemsky  7 0 0 0
Cracknell  5 0 0 0
Lernout  3 0 0 0

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Price  13 14 4 88 1 2,95 ,908
Niemi  0 5 1 29 0 4,85 ,865

RENDEMENT - SÉNATEURS
NOTE: en date du 15 janvier.
 MJ B A PTS
Stone  42 18 24 42
Karlsson  37 3 27 30
Hoffman  42 11 18 29
Brassard  42 12 16 28
Duchene  42 10 12 22
Dzingel  42 13 5 18
Ryan  32 5 12 17
Pageau  42 6 9 15
Pyatt  42 5 10 15
Phaneuf  40 3 10 13
Thompson  39 4 7 11
Smith  28 3 7 10
Ceci  42 5 4 9
Chabot  23 3 6 9
Wideman  16 3 5 8
Burrows  41 3 4 7
Didomenico  13 3 3 6
Oduya  37 2 4 6
Borowiecki  12 2 1 3
Claesson  34 1 1 2
Dumont  23 1 1 2
Chlapik  7 0 2 2
Paul  11 1 0 1
Harpur  20 0 1 1
Condon  15 0 1 1
Brown  4 0 1 1
Anderson  32 0 0 0
Rodewald  4 0 0 0
McCormick  3 0 0 0

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Anderson  12 13 5 96 2 3,22 ,899
Condon  3 5 4 43 0 3,48 ,894

MARQUEURS
NOTE: en date du 17 janvier.
 B A Pts
Kucherov, TB 27 33 60
Tavares, NYI 24 30 54
Mackinnon, Col 20 34 54
Gaudreau, Cal 15 39 54
Giroux, Phi 14 40 54
Wheeler, Win 14 39 53
Voracek, Phi 8 45 53
Kessel, Pit 20 32 52
Stamkos, TB 17 35 52
McDavid, Edm 15 37 52
Bailey, NYI 12 38 50
Ovechkin, Was 28 21 49
Crosby, Pit 17 30 47
Barzal, NYI 16 31 47
Malkin, Pit 19 27 46
Couturier, Phi 25 20 45
Kopitar, LA 18 27 45
Kane, Chi 18 27 45
Hall, NJ 16 29 45
Tarasenko, STL 19 25 44
Schenn, STL 17 27 44
Huberdeau, Flo 16 28 44
Benn, Dal 18 25 43
Klingberg, Dal 6 37 43
Monahan, Cal 21 21 42
Stone, Ott 18 24 42
Radulov, Dal 17 25 42
Lee, NYI 26 15 41
Seguin, Dal 22 19 41
Eichel, Buf 18 23 41
Marchand, Bos 18 23 41

NBA
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 G P Moy. Diff.
Boston 34 11 ,756 —
Toronto 29 13 ,690 31/2
Philadelphie 20 20 ,500 111/2
New York 20 24 ,455 131/2
Brooklyn 16 28 ,364 171/2
SECTION SUD-EST
 G P Moy. Diff.
Miami 25 18 ,581 —
Washington 25 19 ,568 1/2
Charlotte 17 25 ,405 71/2
Orlando 13 31 ,295 121/2
Atlanta 12 31 ,279 13
SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff.
Cleveland 26 17 ,605 —
Indiana 24 20 ,545 21/2
Milwaukee 23 20 ,535 3
Detroit 22 20 ,524 31/2
Chicago 17 27 ,386 91/2

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION SUD-OUEST
 G P Moy. Diff.
Houston 30 12 ,714 —
San Antonio 29 16 ,644 21/2
La N.-Orléans 23 20 ,535 71/2
Dallas 15 30 ,333 161/2
Memphis 14 28 ,333 16
SECTION NORD-OUEST
 G P Moy. Diff.
Minnesota 29 17 ,630 —
Okl. City 24 20 ,545 4
Denver 23 21 ,523 5
Portland 23 21 ,523 5
Utah 17 26 ,395 101/2
SECTION PACIFIQUE
 G P Moy. Diff.
Golden State 36 9 ,800 —
L.A. Clippers 22 21 ,512 13
Phoenix 16 29 ,356 20
L.A. Lakers 15 28 ,349 20
Sacramento 13 30 ,302 22

Mardi 16 janvier
Minnesota 102 Orlando 108
La N.-Orléans 116 Boston 113 
(P)
Dallas 102 Denver 105
Phoenix 111 Portland 118
Mercredi 17 janvier
Washington à Charlotte, 19h.
San Antonio à Brooklyn, 19h30.
La N.-Orléans à Atlanta, 19h30.
Detroit à Toronto, 19h30.
Golden State à Chicago, 20h.
New York à Memphis, 20h.
Miami à Milwaukee, 20h.
L.A. Lakers à Okl. City, 20h.
Utah à Sacramento, 22h.
Denver à L.A. Clippers, 22h30.
Jeudi 18 janvier
Orlando à Cleveland, 19h.
Philadelphie à Boston, 19h.
Minnesota à Houston, 21h30.
Indiana à Portland, 22h.

LAH
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Scranton 37 24 10 2 1 136 105 51
Lehigh Valley 41 23 13 2 3 137 135 51
Providence 38 22 12 3 1 116 100 48
Charlotte 40 23 16 0 1 139 120 47
Bridgeport 39 18 15 4 2 113 111 42
Hershey 41 17 17 3 4 108 129 41
Springfield 42 19 21 1 1 127 133 40
Hartford 41 15 20 3 3 112 148 36
SECTION NORD
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Toronto 39 28 11 0 0 125 81 56
Rochester 41 23 9 4 4 123 108 55
Syracuse 40 24 12 2 2 135 105 52
Utica 40 18 14 4 3 114 114 44
Laval Rocket 41 16 18 5 2 122 143 39
Belleville Sens 41 17 21 0 3 104 154 37
Bing Devils 39 11 21 5 2 96 134 29

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Manitoba 39 26 8 3 2 147 92 57
Rockford 41 21 15 2 2 128 121 47
Milwaukee 39 21 14 4 0 112 115 46
Iowa 40 18 13 6 3 120 123 45
Chicago 41 19 15 5 2 120 117 45
G. Rapids 42 19 18 1 4 130 131 43
Cleveland 37 11 19 3 3 83 123 29
SECTION PACIFIQUE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
San Antonio 40 22 16 2 0 113 114 46
Texas 41 20 15 4 2 120 135 46
Tucson 35 20 12 2 1 118 103 43
Stockton 35 18 12 2 3 110 98 41
San Diego 36 20 15 1 0 118 117 41
Ontario 37 19 16 1 1 99 100 40
Bakersfield 37 16 14 7 0 103 106 39
San Jose 34 17 15 0 2 89 102 36
Dimanche 14 janvier
Iowa 2 Manitoba 3
Springfield 5 Providence 2
Milwaukee 1 San Antonio 3
Lehigh Valley 2 Hershey 1 (P)
Lundi 15 janvier
Binghamton Devils 0 Syracuse 3
Hartford 1 Springfield 5
Utica 2 Rochester 1 (F)
San Diego 3 Tucson 5
Texas 2 Ontario 3 (F)
Bakersfield 2 San Jose 3 (P)
Mardi 16 janvier
Bridgeport 0 Charlotte 3
Mercredi 17 janvier
San Diego 5 Tucson 3
Bridgeport 3 Charlotte 4
Rochester 2 Utica 2
Syracuse 1 BellSenators 2 (P)
Milwaukee 4 G. Rapids 3
Rockford 3 Cleveland 3
Lehigh Valley 1 W./B. Scranton 4
Hershey 4 Springfield 5 (F)
Chicago 0 Iowa 2
Ontario 0 San Antonio 1
Stockton à San Jose, 22h.
Vendredi 19 janvier
Toronto à Syracuse, 19h.
Rockford à Cleveland, 19h.
Bing Devils à Springfield, 19h05.
Scranton à Providence, 19h05.
Utica à Hartford, 19h15.
Bel Sens Laval Rocket, 19h30.
Bakersfield à Iowa, 20h.
Texas à Manitoba, 20h.
G. Rapids à Milwaukee, 20h.
Tucson à San Antonio, 20h30.
San Jose à San Diego, 22h.
Ontario à Stockton, 22h.

NFL
ASSOCIATION AMÉRICAINE
SECTION EST
 G P N Moy. PP PC
c-N.-Angleterre 13 3 0 ,813 458 296
Buffalo 9 7 0 ,563 302 359
Miami 6 10 0 ,375 281 393
N.Y. Jets 5 11 0 ,313 298 382
SECTION NORD
 G P N Moy. PP PC
c-Pittsburgh 13 3 0 ,813 406 308
Baltimore 9 7 0 ,563 395 303
Cincinnati 7 9 0 ,438 290 349
Cleveland 0 16 0 ,000 234 410
SECTION SUD
 G P N Moy. PP PC
c-Jacksonville 10 6 0 ,625 417 268
x-Tennessee 9 7 0 ,563 334 356
Indianapolis 4 12 0 ,250 263 404
Houston 4 12 0 ,250 338 436
SECTION OUEST
 G P N Moy. PP PC
c-Kansas City 10 6 0 ,625 415 339
L.A. Chargers 9 7 0 ,563 355 272
Oakland 6 10 0 ,375 301 373
Denver 5 11 0 ,313 289 382

ASSOCIATION NATIONALE
SECTION EST
 G P N Moy. PP PC
c-Philadelphie 13 3 0 ,813 457 295
Dallas 9 7 0 ,563 354 332
Washington 7 9 0 ,438 342 388
N.Y. Giants 3 13 0 ,188 246 388
SECTION NORD
 G P N Moy. PP PC
c-Minnesota 13 3 0 ,813 382 252
Detroit 9 7 0 ,563 410 376
Green Bay 7 9 0 ,438 320 384
Chicago 5 11 0 ,313 264 320
SECTION SUD
 G P N Moy. PP PC
x-La N.-Orléans 11 5 0 ,688 448 326
x-Caroline 11 5 0 ,688 363 327
Atlanta 10 6 0 ,625 353 315
Tampa Bay 5 11 0 ,313 335 382
SECTION OUEST
 G P N Moy. PP PC
c-L.A. Rams 11 5 0 ,688 478 329
Seattle 9 7 0 ,563 366 332
Arizona 8 8 0 ,500 295 361
San Francisco 6 10 0 ,375 331 383

ÉLIMINATOIRES
FINALES DE DIVISIONS
Matches éliminatoires
Samedi 13 janvier
Atlanta 10 Philadelphie 15
Tennessee 14 Nouvelle-Angle-
terre 35
Dimanche 14 janvier
Jacksonville 45 Pittsburgh 42
La N.-Orléans 24 Minnesota 29
FINALES DE CONFÉRENCES
Dimanche 21 janvier
Jacksonville vs NAngleterre, 15h
Minnesota vs Phila., 18h30

HOCKEY

MARQUEURS
NOTE:en date du 17 janvier.
 MJ B A Pts
Barré-Boulet, B.-B. 40 37 35 72
Abramov, Victoriaville 33 20 35 55
Zadina, Halifax 35 27 24 51
Harvey-Pinard, R.-N. 43 22 28 50
Martel, B.-Comeau 43 25 24 49
Klima, Chicoutimi 42 21 28 49
Somppi, Halifax 36 12 37 49
Lafrenière, Rimouski 37 23 25 48
McKenna, Moncton 44 23 25 48
Alain, B.-B. 40 22 26 48
Fortier, Halifax 41 21 27 48
Boucher, Québec 43 21 26 47
Galipeau, A.-Bathurst 43 17 29 46
Morand, A.-Bathurst 42 16 30 46
Balmas, A.-Bathurst 44 25 19 44
Lynch, Drum. 43 21 23 44
Martineau, C.-B. 43 21 23 44

LHJMQ
SECTION EST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Rimouski 43 28 11 4 0 139 105 60
Québec 45 24 16 3 2 143 144 53
Victoriaville 44 22 16 4 2 148 137 50
B.-Comeau 44 19 22 2 1 128 157 41
Chicoutimi 42 16 22 4 0 130 140 36
Shawinigan 43 14 28 1 0 125 177 29
SECTION OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
B.-Boisbriand 42 30 9 2 1 168 124 63
Drum. 43 29 12 1 1 176 132 60
R.-Noranda 44 25 12 4 3 145 121 57
Gatineau 40 22 14 2 2 125 104 48
Sherbrooke 44 18 17 6 3 133 153 45
Val-d’Or 43 17 22 2 2 125 161 38
SECTION MARITIMES
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Halifax 45 29 10 5 1 171 133 64
A.-Bathurst 44 23 13 6 2 155 125 54
Charl. 42 25 14 3 0 125 122 53
Cap-Breton 44 20 19 4 1 157 170 45
Moncton 45 18 19 5 3 143 169 44
St-Jean 43 11 24 6 2 110 172 30
Mardi 16 janvier
B.-Comeau 4 Victoriaville 7
Mercredi 17 janvier
Québec 3 Cap-Breton 2 (P)
Moncton 4 Halifax 3 (P)
B.-Comeau 1 B.-Boisbriand 4
Sherbrooke à Gatineau, 19h30.
Jeudi 18 janvier
Rimouski à Victoriaville, 19h.
Charlottetown à Chicoutimi, 
19h30.
R.-Noranda à Val-d’Or, 19h30.
Vendredi 19 janvier
Québec à Moncton, 18h.
Cap-Breton à Halifax, 18h.
A.-Bathurst à Saint-Jean, 18h.
Rimouski à Sherbrooke, 19h.
Charlottetown à B.-Comeau, 
19h30.
Victoriaville à Drummondville, 
19h30.
Samedi 20 janvier
Gatineau à Chicoutimi, 15h.
Cap-Breton à Moncton, 15h.
Sherbrooke à Drummondville, 
15h.
Québec à Saint-Jean, 18h.
Halifax à A.-Bathurst, 18h.
Shawinigan à R.-Noranda, 19h.
B.-Boisbriand à Val-d’Or, 19h.
Dimanche 21 janvier
Charlottetown à Rimouski, 15h.
B.-Boisbriand à R.-Noranda, 
15h.
Gatineau à B.-Comeau, 16h.
Shawinigan à Val-d’Or, 16h.

HOCKEY

COLLÉGIAL
SECTION NORD-EST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Thetford 25 16 6 2 1 101 69 35 
Ste-Foy 26 16 9 1 0 95 81 33
St-Lawrence 28 15 12 0 1 87 81 31
Alma 26 11 9 5 1 87 90 28
SECTION CENTRE-DU-QUÉBEC
 MJ V D DP DF BP BC Pts
St-Hyacinthe 27 21 6 0 0 111 68 42
Ch.-Lennoxville 26 20 6 0 0 100 66 40
Laflèche 26 4 18 2 2 65 136 12
Sorel-Tracy 27 5 21 0 1 59 132 11
SECTION SUD-OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Lionel-Groulx 26 18 6 1 1 132 86 38
A.-Laurendeau 26 15 10 1 0 97 72 31
St-Laurent 26 10 15 1 0 89 101 21
Dawson 27 7 19 1 0 85 123 15
Jeudi 11 janvier
Sorel-Tracy 0 Ch.-St-Lawrence 4
Dawson 1 Lionel-Groulx 4
Vendredi 12 janvier
St-Laurent 1 Dawson 5
Samedi 13 janvier
St-Hyacinthe 2 St.Lawrence 3
Laflèche à Alma, reporté
Lennoxville à Sorel-Tracy, reporté
Dimanche 14 janvier
St-Hyacinthe 5 Alma 2
St. Lawrence 1 Lionel-Groulx 5
St-Laurent 2 Lennoxville 5

LHPS - M18
SECTION EST
 MJ V D DP BP BC Pts
Lévis 19 16 2 1 105 57 33
Clarétain 17 11 6 0 67 57 22
CMI 15 10 4 1 70 47 21
St-Bernard 17 9 7 1 58 55 19
A.-Lorette 18 8 8 2 74 73 18
SSJ 19 5 14 0 52 90 10
Riv.-du-Loup 15 3 11 1 45 65 7
SECTION OUEST
 MJ V D DP BP BC Pts
Mont-Ste-Anne 14 12 1 1 73 44 25
Georges-Vanier 15 12 3 0 58 45 24
L.-Teasdale 13 9 3 1 75 40 19
Verbe-Divin 15 7 4 3 50 51 17
Des Sources 14 5 8 1 39 53 11
Ste-Anne 15 3 11 1 34 67 7
St-Hilaire 16 1 15 0 37 93 2
Vendredi 12 janvier
St-Hilaire 1 Ste-Anne 2
Lévis 9 Georges-Vanier 1
Samedi 13 janvier
Ste-Anne 2 Lévis 6
Riv-du-Loup 3 Clarétain 5
G.-Vanier 4 St-Hilaire 3
St-Bernard 4 SSJ 1
Dimanche 14 janvier
Clarétain 2 St-Bernard 6
SSJ 4 Riv-du-Loup 6
Mont-Ste-Anne 7 V-Divin 3
Samedi 20 janvier
Ste-Anne À St-Hilaire, midi
S. St-Joseph à Verbe-Divin, 13h
G-Vanier à St-Bernard, 14h15
L-Teasdeale à CMI, 15h15
Clarétain à Ste-Anne, 16h30
Riv-du-Loup à DSources, 17h30
Lévis à A-Lorette, 19h45

MIDGET AAA
SECTION LA COOP
 MJ V D DP DF BP BC Pts
St-François 32 22 7 1 2 124 95 66
Lévis 32 20 11 1 0 112 80 59
T.-Rivières 33 18 9 3 3 99 86 58
Jonquière 32 14 13 2 3 90 96 42
C. N.-Dame 32 11 18 1 2 84 128 32
SECTION TACKS
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Magog 33 21 6 4 2 131 97 67
Chât. 32 19 12 1 0 114 99 52
St-Hyacinthe 32 17 12 2 1 95 97 48
Lac-St-Louis 32 17 13 2 0 115 117 48
C.C.-LeMoy. 33 14 14 3 2 108 116 43
SECTION C.C.M.
 MJ V D DP DF BP BC Pts
St-Eustache 31 21 9 1 0 128 84 62
Gatineau 32 20 11 1 0 112 89 57
C.E.-Blondin 33 14 14 3 2 103 112 45
L.-Montréal 31 8 21 0 2 65 104 26
Amos 34 6 22 4 2 79 159 21
Vendredi 19 janvier
Gatineau au C.E.-Blondin, 19h.
Sém. Saint-François à T.-
Rivières, 19h.
L.-Mtl à St-Eustache, 19h15.
Lévis au C. N.-Dame, 19h30.
L.-St-Louis au C.C.-L., 19h30.
Samedi 20 janvier
Chât. à Jonquière, 14h.
Magog à Amos, 19h.
L.-St-Louis à St-Hyacinthe, 19h.

UNIVERSITAIRE
Division Est
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Mcgill 22 18 4 0 0 88 51 36
UQTR 21 14 3 3 1 76 51 32
Concordia 20 14 3 2 1 83 54 31
Carleton 20 12 5 1 2 77 53 27
UOIT 20 12 7 1 0 55 56 25
Queen’s 20 11 6 3 0 60 58 25
Ottawa  20 10 7 2 1 65 68 23
Nipissing 20 6 11 2 1 52 72 15
RMC 21 5 13 3 0 45 81 13
Laurentian 20 3 16 0 1 52 110 7
Division Ouest
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Guelph 20 15 4 1 0 87 61 31
Laurier 20 13 5 1 1 72 51 28
Ryerson 20 13 5 1 1 84 62 28
York 21 12 8 0 1 66 64 25
Brock 20 10 6 2 2 58 53 24
Lakehead 19 8 9 0 2 46 58 18
Western 19 8 9 1 1 68 71 18
Windsor 20 6 8 4 2 53 65 18
Toronto 20 6 13 1 0 46 70 13
Waterloo 19 5 11 2 1 53 80 13
Mercredi 17 janvier
Queen’S à Rmc, 19h.
Concordia à Uqtr, 19h.
Windsor à Waterloo, 19h.
Jeudi 18 janvier
Laurier à Guelph, 19h.
Vendredi 19 janvier
Acadia à Upei, 18h.
Moncton à Dalhousie, 18h.
Saint Mary’S à Unb, 18h.
Carleton à Mcgill, 19h.
Windsor à Toronto, 19h.
Western à Lakehead, 19h.
York à Ryerson, 19h15.
Guelph à Brock, 19h15.
Nipissing à Queen’S, 19h30.
Calgary à Saskatchewan, 20h.
Regina à Alberta, 21h.
Manitoba à Mount Royal, 21h.
Lethbridge à Ubc, 22h.

OMNIUM 
D’AUSTRALIE
MESSIEURS
Simple - Deuxième tour
Rafael Nadal (1), Espagne, bat 
Leonardo Mayer, Argentine, 6-3, 
6-4, 7-6 (7-4).
Grigor Dimitrov (3), Bulgarie, bat 
Mackenzie McDonald, États-
Unis, 4-6, 6-2, 6-4, 0-6, 8-6.
Alexandr Dolgopolov, Ukraine, 
bat Matthew Ebden, Australie, 
7-6 (7-0), 6-3, 6-4.
Nick Kyrgios (17), Australie, bat 
Viktor Troicki, Serbie, 7-5, 6-4, 
7-6 (7-2).
Andrey Rublev (30), Russie, bat 
Marcos Baghdatis, Chypre, 6-4, 
6-7 (5-7), 6-4, 6-2.
Damir Dzumhur (28), Bosnie-
Herzégovine, bat John Millman, 
Australie, 7-5, 3-6, 6-4, 6-1.
Ryan Harrison, États-Unis, bat 
Pablo Cuevas (31), Uruguay, 6-4, 
7-6 (7-5), 6-4.
Diego Schwartzman (24), Argen-
tine, bat Casper Ruud, Norvège, 
6-4, 6-2, 6-3.
Ivo Karlovic, Croatie, bat Yuichi 
Sugita, Japon, 7-6 (7-3), 6-7 
(3-7), 7-5, 4-6, 12-10.
Albert Ramos-Vinolas (21), 
Espagne, bat Tim Smyczek, 
États-Unis, 6-4, 6-2, 7-6 (7-2).

DAMES
Simple - Deuxième tour
Elise Mertens, Belgique, bat 
Daria Gavrilova (23), Australie, 
7-5, 6-3.
Jelena Ostapenko (7), Lettonie, 
bat Ying-Ying Duan, Chine, 6-3, 
3-6, 6-4.
Alize Cornet, France, bat Julia 
Goerges (12), Allemagne, 6-4, 
6-3.
Magda Linette, Pologne, bat 
Daria Kasatkina (22), Russie, 7-6 
(7-4), 6-2.
Kiki Bertens (30), Pays-Bas, bat 
Nicole Gibbs, États-Unis, 7-6 
(7-3), 6-0.
Kaia Kanepi, Estonie, bat Monica 
Puig, Porto Rico, 6-4, 6-3.
Anett Kontaveit (32), Estonie, bat 
Mona Barthel, Allemagne, 6-3, 
4-6, 6-3.
Carla Suarez Navarro, Espagne, 
bat Timea Babos, Hongrie, 6-4, 
2-6, 6-2.
Maria Sharapova, Russie, bat 
Anastasija Sevastova (14), Let-
tonie, 6-1, 7-6 (7-4).
Caroline Garcia (8), France, bat 
Marketa Vondrousova, Répub-
lique tchèque, 6-7 (3-7), 6-2, 8-6.
Bernarda Pera, Angleterre, bat 
Johanna Konta (9), Angleterre, 
6-4, 7-5.

FOOTBALL

HOCKEY

Tennis

Sharapova 
accède au 
troisième tour 
à Melbourne

Maria sharapova s'est imposée 
6-1 et 7-6 (4) contre la Lettone 
anastasija sevastova, jeudi, 
passant ainsi au troisième tour 
aux internationaux d'australie. 
Le premier set n'a duré que 
23 minutes. Globalement, sha-
rapova a eu le dessus 5-3 pour 
les bris et 4-1 pour les as. dans 
le bris d'égalité, elle a tenu bon 
après avoir mené 6-2. sevas-
tova l'avait battue à Flushing 
Meadows l'an dernier, au qua-
trième tour. sharapova joue en 
australie pour la première fois 
depuis qu'elle a purgé une sus-
pension de 15 mois pour un test 
révélant la présence de meldo-
nium, substance interdite. La 
russe a été couronnée cinq 
fois en Grand chelem, incluant 
à Melbourne en 2008. sa pro-
chaine rivale sera angelique 
Kerber ou donna vekic. Plu-
sieurs autres vedettes étaient à 
l’horaire tard mercredi soir, y 
compris le serbe novak djoko-
vic, l'argentin juan Martin del 
Potro et l'allemand alexander 
Zverev. LA PRESSE CANADIENNE

soccer

Saphir Taïder 
se rapprocherait 
de l’Impact 
 Le milieu de terrain algérien 
saphir Taïder se rapprocherait 
de l’impact de Montréal. Mercre-
di, le quotidien L’Équipe a rap-
porté que le footballeur de 
25 ans avait paraphé un contrat 
de trois ans avec la formation 
montréalaise. Toutefois, une 
personne au fait des négocia-
tions entre les deux clans a indi-
qué à mots couverts à La Presse 
canadienne que bien que les né-
gociations progressent, aucune 
entente n’a pour l’instant été pa-
raphée. c’est pourquoi ni l’im-
pact ni le Bologne Fc, où il a pas-
sé les deux dernières 
campagnes, n’ont annoncé quoi 
que ce soit. selon L’Équipe, Taï-
der prendrait la place de joueur 
désigné laissée vacante par le re-
tour en italie de l’international 
suisse Blerim dzemaili, qui quitte 
la Major League soccer après 
avoir inscrit sept buts et 10 aides 
en 22 matchs en 2017. en août 
2013, l’algérien a signé un 
contrat de quatre ans avec l’in-
ter Milan. après une première 
saison de 26 matchs et deux 
buts, il a été prêté à sassualo, 
puis de nouveau à Bologne 
pour deux saisons. LA PRESSE 

CANADIENNE
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ÊTES-VOUS OBSERVATEUR ?
Ces deux dessins sont en apparence identiques.

En réalité, il y a entre eux HUIT petites différences.
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Paule Vermot-Desroches

pvermot@lenouvelliste.qc.ca

Trois-rivières — Après avoir 
couru sept marathons en sept 
jours sur sept continents dans le 
cadre du World Marathon Chal-
lenge l’an dernier, l’athlète origi-
naire de Farnham Patrick Charle-
bois crée son propre défi à relever, 
et donne naissance au Canadian 
Marathon Challenge. Au mois de 
mai, Charlebois ira courir dix ma-
rathons en dix jours dans chacune 
des provinces canadiennes.

Du même coup, le défi servira à 

amasser des fonds pour la Fon-

dation Terry Fox, qui vise à finan-

cer la recherche contre le cancer. 

« C’était une évidence pour moi 

de m’associer à la Fondation 

Terry Fox, car c’est un homme qui 

m’a grandement inspiré depuis 

que je suis tout petit et encore 

aujourd’hui comme coureur », 

constate Charlebois, qui confie 

qu’il n’avait que dix ans lorsqu’il a 

vu Fox entamer son marathon de 

l’espoir en 1980, une course qui 

devait le faire traverser le Canada 

d’un océan à l’autre pour lutter 

contre le cancer. Depuis sa créa-

tion, la Fondation Terry Fox a pu 

amasser tout près de 750 M $ à tra-

vers le Canada, des fonds qui ont 

été réinvestis entièrement dans la 

recherche.

Ainsi, en dix jours, Patrick Char-

lebois devra courir 422 kilomètres 

dans trois fuseaux horaires et se 

déplacera en avion et en voiture 

entre les différents défis. Alors 

qu’il prendra part à deux mara-

thons officiels, soit ceux d’Halifax 

le 20 mai et de Calgary le 27 mai, 

il se créera ses propres circuits 

de marathon pour Saint-Jean, 

Moncton, Charlottetown, Mon-

tréal, Toronto, Winnipeg, Régina 

et Vancouver.

« La fondation a déjà elle-même 

tout près de 800 circuits établis à 

travers le Canada dans le cadre de 

la Journée Terry Fox. Je vais donc 

m’asseoir avec eux et détermi-

ner les parcours que nous allons 

emprunter. Dans un monde idéal, 

j’aimerais pouvoir répéter des 

boucles de 5 ou de 10 kilomètres, 

pour que ça puisse aussi motiver 

les supporters à venir nous voir, 

nous encourager et peut-être 

même embarquer avec nous pour 

courir », indique le résident de 

Trois-Rivières.

Le défi, même s’il ne se passe 

pas sur sept continents différents 

et dans des conditions clima-

tiques diamétralement opposées, 

demeure tout de même entier du 

point de vue physique, confie le 

coureur. « Par rapport au World 

Marathon Challenge, je devrai 

courir 122 kilomètres de plus. Sur 

l’asphalte, le défi demeure toujours 

la gestion des blessures. Quand 

je suis revenu du World Mara-

thon Challenge, j’ai mis un bon 

quatre mois à récupérer de mes 

blessures. Ça a été très dur sur le 

corps », convient celui qui dit avoir 

adapté sa préparation cette fois, 

notamment à l’aide de son équipe, 

en plus de l’achat de nouvel équi-

pement comme des souliers de 

course Hoka, achetés spécialement 

aux États-Unis.

« Ce sont les souliers que por-

tait Mike Wardian lorsqu’il m’a 

battu au World Marathon Chal-

lenge. J’ai compris une fois que je 

les ai essayés. Ce sont des souliers 

que l’on dit maximalistes. C’est 

comme de courir sur un nuage », 

mentionne Charlebois, avouant 

qu’il a eu besoin d’une certaine 

période d’adaptation pour se faire 

à ce nouvel équipement, mais 

qu’il en constate tous les bienfaits 

aujourd’hui.

L’athlète a d’ailleurs déjà com-

mencé sa préparation, lui qui 

court entre 130 km et 210 km par 

semaine et qui commence déjà 

à adapter son alimentation en 

conséquence. Ce défi devrait en 

effet lui faire dépenser près de 

60 000 calories en dix jours, ce qui 

exige une diète adaptée pour pou-

voir tenir le coup.

Patr ick  Charleb ois  a  aussi 

reçu l’appui de commanditaires 

comme Acura Trois-Rivières dans 

ce défi qui pourrait devoir repré-

senter un investissement entre 

15 000 $ et 25 000 $.

un renDez-Vous annuel ?

Bien qu’il complétera seul le pre-

mier Canadian Marathon Chal-

lenge, Patrick Charlebois ne cache 

pas qu’il aimerait bien en faire un 

événement annuel, au même titre 

que le World Marathon Challenge, 

qui serait accessible aux athlètes 

qui sont à la recherche d’un nou-

veau défi à relever. Selon Charle-

bois, des milliers de Canadiens 

auraient la capacité de relever un 

tel défi et il souhaite que le mou-

vement se crée pour en faire un 

rendez-vous sportif de haut niveau.

Pour cette année, il s’attend par 

contre à recevoir l’appui de plu-

sieurs personnes à travers les 

provinces, soit par le biais de la 

Fondation Terry Fox ou de la publi-

cité qui sera faite entourant l’évé-

nement, et précise que quiconque 

souhaite se joindre à lui pour cou-

rir l’un ou l’autre des marathons est 

évidemment le bienvenu.

DIX MARATHONS EN DIX JOURS, DANS DIX PROVINCES

Un autre défi pour 
Patrick Charlebois

Patrick Charlebois est ici accompagné de Peter Sheremeta, directeur provincial de la Fondation Terry Fox, et de Mathieu 

Pothier, directeur général et copropriétaire d’Acura Trois-Rivières, commanditaire de l’athlète. — Photo Le nouveLListe

5249870  

SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT
Reçu d’assurance

106-B, rue Saint-Jacques, Granby

Centre de soins

Massothérapie

• Massage suédois
• Massage de la femme
enceinte

Kinésithérapie

Orthothérapie

Boby Lee Picard
Orthothérapeute

450 558-2302

Soins des pieds

• Bains de pieds
• Coupe d’ongles
et amincissement

• Callosités

France Dostie

Infirmière auxiliaire

450 574-3039
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Règlement du pool sur : www.defihockey.com

Nos 200 meilleurs «poolers»
Rg NOM VILLE B P Pts +/- Rg NOM VILLE B P Pts +/- Rg NOM VILLE B P Pts +/- Rg NOM VILLE B P Pts +/-

1 Paul Auger Granby 282 428 710 72

2 Serge Duguay Granby 273 436 709 43

3 Robin St-Gelais Frelighburg 272 432 704 24

4 Marie-Andrée Yelle Frelighburg 261 439 700 58

5 Claude Simard Granby 257 442 699 82

6 Michel Laliberté Granby 272 423 695 74

7 Stéphane Gince Granby 245 440 685 67

8 Pierre Végiard Granby 256 427 683 61

9 Paul Demers Granby 279 403 682 86

10 Johanne Bernier Granby 271 411 682 73

11 Jean-Guy Désautels Granby 277 404 681 66

12 Gisèle Roy Granby 261 420 681 64

13 Tristan St-Gelais Frelighburg 268 412 680 14

14 Manuel Paquette Ste-Cécile-de-Milton 261 419 680 72

15 Donovan Béliveau Granby 287 392 679 34

16 Marie-Belle Venne Farnham 267 412 679 49

17 Louise Couture Granby 264 413 677 28

18 André Choinière Shefford 262 415 677 82

19 Catherine Poitras-Boulay Granby 261 416 677 88

20 Élizabeth Wilson Cowansville 256 420 676 56

21 Denis Verrier Roxton Falls 277 398 675 60

22 Valérie Couture Granby 263 412 675 78

23 Normand Fredette Lawrenceville 285 389 674 59

24 André Robert Farnham Ouest 277 397 674 74

25 Pierre Papineau Granby 257 416 673 69

26 Yves Gauthier Granby 247 426 673 67

27 Christian Lussier Valcourt 246 427 673 54

28 Pit Côté Granby 256 416 672 54

29 Ghislain Simard Granby 257 413 670 67

30 Mario Vaillancourt Lawrenceville 257 412 669 88

31 Dauphinais Scott Granby 252 417 669 95

32 Jacques Legris Granby 252 416 668 60

33 André Foisy Granby 269 398 667 84

34 Lise Fredette Lawrenceville 258 409 667 72

35 Jean-François Mercure Farnham 277 389 666 66

36 Mélissa Massé Granby 261 405 666 46

37 Luc Trottier Granby 258 408 666 70

38 Anna Surprenant Cowansville 253 413 666 56

39 Vicky Samson Roxton Pond 250 416 666 30

40 Sabrina Marion-Massé Granby 271 394 665 60

41 Sofia Digaletos Granby 238 427 665 72

42 Marcel Bousquet Granby 235 429 664 82

43 Maxime Poissant Shefford 222 442 664 43

44 Josée Mailly Cowansville 210 454 664 54

45 Sylvie Clavey Sutton 279 384 663 61

46 Richard Massé Granby 259 404 663 64

47 Raoul Couture Granby 253 410 663 74

48 Albert Choquette St-Paul-d’Abbotsford 272 390 662 40

49 Matthew Skinner Granby 262 400 662 73

50 Frédéric Lefebvre St-Paul-d’Abbotsford 252 410 662 61

51 Patricia Houle Cowansville 262 398 660 74

52 Pierre Daudelin Granby 258 402 660 87

53 Shirley Wilson Fulford 254 406 660 42

54 André Brochu Granby 241 419 660 63

55 Sylvain Dalpé Bedford 283 376 659 20

56 André Meunier Ste-Cécile-de-Milton 269 390 659 71

57 Jacinthe Lapierre Shefford 253 406 659 56

58 Elias Digaletos Granby 254 404 658 85

59 André Bélanger Granby 251 407 658 53

60 Linda Ménard Montréal 250 408 658 88

61 Marcel Bonneau Roxton Falls 247 411 658 37

62 Josée Carron Waterloo 241 417 658 57

63 Raphaël Massé Granby 230 428 658 67

64 Jacques Barber Ange-Gardien 229 428 657 75

65 Alain Meunier Granby 220 437 657 71

66 Pascal Poulin Granby 263 393 656 29

67 Serge Proulx Roxton Pond 261 395 656 81

68 Hélène Duguay Granby 259 397 656 8

69 Isabelle Tétreault Granby 249 407 656 78

70 Michel Richer Cowansville 249 407 656 46

71 Claudette Charland Granby 244 412 656 59

72 Kosta Digaletos Granby 238 418 656 67

73 Claudine Pelletier Granby 230 426 656 49

74 Marc-Antoine Mercure Ange-Gardien 266 389 655 38

75 Michel Nicol Granby 260 395 655 31

76 Barbara Coles Bromont 250 405 655 86

77 Frans Legris Beauharnois 248 407 655 21

78 Diane Boulais Farnham 246 409 655 52

79 Sylvain Roy Waterloo 246 409 655 47

80 Fernand Jodoin St-Pie 246 409 655 45

81 Marielle Lussier Ange-Gardien 243 412 655 42

82 Justin Breault Dunham 258 396 654 48

83 Chantale Delisle Granby 253 401 654 36

84 Aldo Antonioli Shefford 242 412 654 21

85 Gérard Hémond Waterloo 241 413 654 69

86 Constance Brodeur Granby 226 428 654 20

87 Gérald Coupland Granby 255 398 653 60

88 Pierre Chicoine Granby 240 413 653 43

89 Félix Dauphinais Granby 230 423 653 48

90 Jonathan Fraser Shefford 264 388 652 56

91 Herbert Coles Fulford 255 397 652 59

92 Simon Mercure Ange-Gardien 254 398 652 48

93 Brian Kent Granby 251 401 652 63

94 Louis Arcand Shefford 240 412 652 86

95 Marie-Pier Nadeau Granby 237 415 652 19

96 René Sévigny Granby 232 420 652 2

97 Jason Joncas Farnham 231 421 652 45

98 Hugo Gévry Granby 273 378 651 64

99 Michaël Houle Cowansville 269 382 651 36

100 Danie Perreault Waterloo 261 390 651 55

101 Ghislain Côté Ange-Gardien 237 414 651 93

102 Pascal Choinière St-Alphonse-de-Granby 232 419 651 53

103 Ghyslain Tétreault Granby 241 409 650 93

104 Denis Pivin Granby 264 385 649 58

105 Mégan Pruneau Granby 260 389 649 7

106 Ginette Meunier Granby 246 403 649 36

107 Guillaume Surprenant Cowansville 235 413 648 74

108 Richard Bélanger Granby 258 389 647 28

109 Tommy Legris Granby 254 393 647 68

110 Jason Béliveau Granby 250 397 647 78

111 Robert Pomerleau Granby 247 400 647 63

112 Marilou Robert Ange-Gardien 227 420 647 71

113 Sara-Maude Poirier St-Paul-d’Abbotsford 270 376 646 56

114 Rénald Gagné Granby 259 387 646 98

115 Xavier Pontbriand Roxton Pond 252 394 646 81

116 Jean Lachaine Ste-Madeleine 252 394 646 62

117 Luc Lacasse Granby 235 411 646 50

118 Lynda Beauregard St-Paul-d’Abbotsford 270 375 645 46

119 Alain Riendeau Granby 263 382 645 57

120 Richard Robert Granby 251 394 645 81

121 Michel Dufresne Waterloo 245 400 645 44

122 Sylvie Girard St-Alphonse-de-Granby 220 425 645 15

123 Xavier Côté Granby 265 379 644 72

124 Alain Dalpé St-Césaire 257 387 644 49

125 Pierrette L’Heureux Granby 223 421 644 51

126 Benjamin Larouche Granby 285 358 643 50

127 Mavik Bertrand Roxton Pond 257 386 643 82

128 Ismael Caron Granby 251 392 643 5

129 Pierre Rousseau Acton Vale 247 396 643 36

130 Marcel Daudelin Granby 242 401 643 45

131 Michel Auger St-Paul-d’Abbotsford 242 401 643 9

132 Vincent Joncas Farnham 237 406 643 60

133 Denis Allaire St-Césaire 231 412 643 30

134 Ginette Bélanger Shefford 278 364 642 4

135 Ghislaine Champagne Granby 263 379 642 41

136 Gérald Laliberté Mansonville 259 383 642 64

137 Michaël Barber Ange-Gardien 255 387 642 45

138 Bruno Côté Granby 253 389 642 30

139 Martin Marengère Cowansville 266 375 641 54

140 Francis Dupuis Shefford 250 391 641 56

141 William Ostiguy-Dion Granby 250 391 641 49

142 Nicole Beauregard Granby 250 391 641 -16

143 Sylvie Verrier Granby 248 393 641 90

144 Marie-Ève Desnoyers Granby 244 397 641 99

145 Yvan Chabot St-Césaire 240 401 641 28

146 Georges Dubé Granby 239 402 641 17

147 Jennifer Béliveau Granby 228 413 641 33

148 Terry Kent Granby 253 387 640 20

149 Ghislain Roy Granby 251 389 640 64

150 Justin Bouchard St-Césaire 243 397 640 70

151 Carole Couture Granby 242 398 640 68

152 Paul Harding St-Alphonse-de-Granby 234 406 640 60

153 Normand Dubé Granby 233 407 640 70

154 Michel Beaudin Granby 225 415 640 34

155 Mireille Rousselle Farnham 236 403 639 70

156 Brigitte Senécal Bromont 234 405 639 35

157 Cynthia Perras Granby 244 394 638 57

158 Jocelyn Pépin Cowansville 241 396 637 31

159 Tommy Bernatchez Granby 239 398 637 67

160 Patricia Lapalme Roxton Pond 236 401 637 58

161 Dominique Laprade Granby 229 408 637 41

162 Richard Castonguay Granby 246 390 636 55

163 René Courcy Roxton Pond 234 402 636 30

164 Robert Kmec Granby 229 407 636 37

165 Yvon Lapointe Granby 247 388 635 58

166 Stéphane Cabana Granby 242 393 635 64

167 Simon Parent Granby 238 397 635 44

168 Nathan Bouthillier Granby 235 400 635 -35

169 Pierre-Luc Brien St-Alphonse-de-Granby 231 404 635 50

170 Nicole Marchand Granby 251 383 634 91

171 Annie Papineau Granby 243 391 634 26

172 Mary-France Dover Cowansville 243 391 634 -2

173 Sirena Lepitre Granby 235 399 634 43

174 Ghyslain Roy St-Paul-d’Abbotsford 228 406 634 70

175 Yann-Félix Lapointe Granby 252 381 633 79

176 Stéphane Robert Ange-Gardien 247 386 633 71

177 Pierre Couture Granby 239 394 633 51

178 Lynda Fontaine Granby 238 395 633 38

179 Yvon Beaudin St-Paul-d’Abbostford 233 400 633 33

180 Roger Marchand Granby 231 402 633 55

181 Luz-Helena Perez-Arroyave Marieville 228 405 633 45

182 Michel Foisy Waterloo 267 365 632 63

183 Denis Lapalme Granby 254 378 632 65

184 Karine Thivierge Ange-Gardien 247 385 632 44

185 Denis Grégoire Cowansville 247 385 632 19

186 Marcel Gagné Roxton Falls 244 388 632 25

187 Michel Ruel Granby 240 392 632 65

188 André Whitton Acton Vale 238 394 632 21

189 David Lacroix Granby 230 402 632 25

190 Claude Meunier Granby 254 377 631 13

191 Alain Mercure Ange-Gardien 253 378 631 63

192 Jonathan Scott St-Paul-d’Abbotsford 241 390 631 26

193 Serge Ballard Granby 240 391 631 42

194 Claude Perron St-Hyacinthe 235 396 631 44

195 Patrick Larose Granby 235 396 631 11

196 Steve Marchand Granby 230 401 631 124

197 Karine Paradis St-Alphonse-de-Granby 227 404 631 54

198 Manon Côté Ange-Gardien 220 411 631 119

199 Julien Chaussé Granby 219 412 631 69

200 Samuel Mercure Ange-Gardien 213 418 631 55

Le meilleur
pointeur

de la semaine :

STÉPHANEGINCE
de Granby

48points - 7e au classement

Le prix vous sera envoyé par la poste.

À lafinde la saison

1 000$
en chèques-cadeaux duGrandBazar
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Associated Press

La Corée du Sud a indiqué que la 

Corée du Nord avait accepté de 

former une délégation conjointe 

et précisé que leurs athlètes mar-

cheront ensemble pour la pre-

mière fois en 11 ans pendant la 

cérémonie d’ouverture des Jeux 

olympiques d’hiver de Pyeong-

chang le mois prochain.

Cette décision doit être approu-

vée par le Comité international 

olympique. Ce sont toutefois des 

développements déterminants 

dans le processus de rapproche-

ment des deux Corées depuis 

qu’ils ont entamé des pourpar-

lers afin de coopérer pendant 

les Jeux olympiques, après une 

année marquée par une escalade 

des tensions dans la péninsule 

en raison des progrès du pro-

gramme nucléaire nord-coréen.

Les Corées ont conclu une 

entente pendant la troisième jour-

née de pourparlers qui ont eu lieu 

mercredi au village frontalier de 

Panmunjom. Ce pacte comprend 

une série d’accords, notamment 

sur la formation d’une équipe 

conjointe de hockey féminin et 

le défilé des athlètes des deux 

Corées ensemble sous un « dra-

peau unifié » représentant la 

péninsule pendant la cérémonie 

d’ouverture, a précisé le ministère 

de l’Unification à Séoul.

Un communiqué conjoint dis-

tribué par le ministère a mention-

né que la délégation olympique 

nord-coréenne se rendra en 

Corée du Sud en franchissant 

la frontière hautement fortifiée 

qui délimite les deux pays. Le 

document ajoute que la délé-

gation comprendra un groupe 

de 230 partisans, une équipe de 

démonstration de taekwondo de 

30 membres, des journalistes, des 

athlètes et des représentants du 

gouvernement.

Ces ententes sont symboliques 

et très émotives.  On ignore 

cependant toujours combien 

d’athlètes nord-coréens se ren-

dront à Pyeongchang, puisqu’au-

cun n’est présentement qualifié. 

Les médias sud-coréens esti-

ment qu’environ 10  athlètes 

nord-coréens bénéficieront des 

exemptions octroyées par le CIO.

Deux patineurs nord-coréens 

sont qualifiés pour les JO de 2018, 

mais la Corée du Nord n’a pas 

confirmé leur présence avant la 

date limite établie par le CIO. L’or-

ganisation, dont le siège social est 

situé à Lausanne, a récemment dit 

que sa « porte est toujours ouverte » 

afin de permettre la participation 

de la Corée du Nord aux jeux. Les 

dirigeants du CIO rencontreront 

les représentants des fédérations 

sportives et des gouvernements 

des deux Corées, en plus de ceux 

du comité organisateur des Jeux de 

Pyeongchang, en Suisse samedi.

PRÉCÉDENTS
Le CIO a évoqué par voie de 

communiqué mercredi qu’il « avait 

pris note des nombreuses propo-

sitions intéressantes provenant de 

différentes sources ».

Les deux Corées ont envoyé en 

deux occasions par le passé une 

délégation commune à des événe-

ments sportifs majeurs, chaque fois 

en 1991. Il s’agissait des Champion-

nats du monde de tennis de table à 

Chiba, au Japon, et au Champion-

nat du monde des moins de 20 ans 

en soccer au Portugal.

Pendant la période de détente 

au cours des années 2000, les ath-

lètes des deux Corées ont défilé 

ensemble aux cérémonies d’ou-

verture et de clôture de neuf évé-

nements sportifs, dont les Jeux 

olympiques et les Jeux asiatiques, 

mais leurs athlètes ne formaient 

pas une délégation commune.

JEUX DE PYEONGCHANG 

Les Corées auront une 
délégation conjointe

Les Corées ont conclu une entente pendant la troisième journée de pourparlers 

qui ont eu lieu mercredi au village frontalier de Panmunjom. — PHOTO FOURNIE PAR 

LE MINISTÈRE SUD-CORÉEN DE DE L’UNIFICATION

A
dam Dyczka a rem-

porté chacun de ses 

sept premiers com-

bats chez les pro-

fessionnels en arts 

martiaux mixtes. Les sept fois, il a 

triomphé par arrêt de l’arbitre. 

Aujourd’hui, c’est lui qui est au 

tapis, c’est lui qui est à terre. Et il a 

probablement plus mal qu’après 

les pires coups qu’il a assenés à 

ses adversaires. 

Dyczka a gaffé et il va en payer 

le prix. Il a avoué ses fautes et il 

sait ce qui l’attend. 

Mercredi, j’ai reçu une tren-

taine de courriels d’amateurs 

d’arts martiaux mixtes et de sport 

en général. Là-dessus, les deux 

tiers étaient prêts à pardonner 

à Dyczka alors que les autres le 

jugeaient durement. On m’a parlé 

d’un geste irréfléchi, d’un athlète 

irresponsable, etc. Mais que 66% 

des gens pardonnent au Gran-

byen a de quoi le réconforter.

Parmi les commentaires qui 

n’étaient pas favorables à Dyczka, 

un est revenu souvent : s’il a fumé 

un joint deux semaines avant 

son combat le plus important en 

carrière, c’est qu’il doit consom-

mer régulièrement. « Êtes-vous 

au courant de quelque chose, 

M. Tassé ? », m’a-t-on demandé 

une couple de fois. 

Honnêtement, non. J’ai établi 

une bonne relation profession-

nelle avec Dyczka depuis deux 

ans, mais je ne le fréquente pas 

à l’extérieur des gymnases et des 

endroits où il se bat. Ce qu’il fait 

chez lui, dans son salon, à quoi 

ressemble son hygiène de vie, je 

ne le sais pas. 

Comme le disait son agent Pa-

trick Côté, la consommation de 

cannabis sera bientôt légale au 

Canada, mais elle ne sera (proba-

blement) jamais tolérée dans le 

monde du sport. Si jamais Dyczka 

fume un joint régulièrement, qu’il 

se soit fait prendre est probable-

ment la meilleure chose qui pou-

vait lui arriver. 

Le bonhomme a de l’avenir dans 

son sport. Et sa carrière n’est pas 

finie, comme le disait encore 

Côté. Son talent et le fait que les 

bons poids lourds comme lui fas-

cinent le public font en sorte qu’il 

est peut-être assis sur beaucoup, 

beaucoup d’argent. S’il ne le sait 

pas encore, ça nous fait plaisir de 

le lui apprendre ! 

Comme il me le racontait en en-

trevue mardi, Dyczka a un « pas-

sé ». Il a déjà fait parler de lui dans 

La Voix de l’Est ailleurs que dans 

les pages sportives. Il en discutera 

publiquement un jour s’il le veut 

bien. Mais il a fait un grand pas 

en avant depuis deux ans ; il était 

même devenu un modèle pour 

certains. 

Il n’a pas tué personne, c’est vrai. 

Et des anges, il n’y en a pas beau-

coup dans le monde des arts mar-

tiaux mixtes et de la boxe. Mais 

il a commis une erreur de juge-

ment. Et il doit apprendre de ses 

erreurs, comme il le dit lui-même. 

UNE IMAGE FORTE 
J’ai encore tellement frais en 

mémoire la soirée du 8 décembre 

alors que Dyczka a remporté 

la ceinture des lourds de TKO 

MMA au Centre Bell. Le gros 

Adam était heureux, il était fier 

de lui, il était beau à voir et ça 

nous a fait une belle manchette 

à La Voix de l’Est. L’image était 

très forte. 

Cinq semaines plus tard, il est à 

terre. Et il fait face à un beau

défi : se relever. Tomber est hu-

main, se relever est divin, dit-on. 

La balle est dans son camp. À lui 

de démontrer qu’il est un véri-

table champion.

Dyczka :
tomber… puis se relever

MICHEL TASSÉ
CHRONIQUE

Adam Dyczka a probablement plus mal qu’après les pires coups qu’il a assenés à ses adversaires. — PHOTO ARCHIVES LA VOIX DE L’EST
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WATERLOO — Le 44e Tournoi 

national pee-wee de Waterloo se 

poursuivait mercredi soir avec 

quatre rencontres, dont trois impli-

quant des équipes de la région. 

Dans le B, les Panthères de Granby 

ont d’abord remporté un match 3-2 

face aux Rockies de Bromont. Le but 

vainqueur revient à Nathan Côté, 

qui a fait bouger le filet en début 

de troisième période sur une passe 

d’Alexandre Lacasse.  Plus tôt, leurs 

coéquipiers Raphaël Prévost et Jef-

frey Pontbriand ont marqué les deux 

autres buts de Granby. 

Du côté de Bromont, Louis Godin 

a brisé la glace avec l’aide de Samuel 

Boudreau. Le deuxième filet des Bro-

montois a été compté par Alexandre 

Lajoie, avec l’aide de Boudreau et de 

Thomas Nadeau.

Les deux équipes en étaient à leur 

second match du tournoi. Elles ont 

toutes deux perdu leur première 

rencontre.

Durant la deuxième partie de la 

soirée, toujours dans le B, le Des-

jardins de Farnham a été lessivé au 

compte de 10-1 par les Voltigeurs 

1 de Drummondville. Mathieu 

Lizotte a été le seul marqueur des 

siens. Chez les Voltigeurs 1, Cédric 

Boissonneault et Jérémy Bédard ont 

réalisé des tours du chapeau.

Le Desjardins n’avait guère fait 

mieux mardi, alors qu’il s’était incli-

né 5-1.

Match sans coup d’éclat au nou-

veau pee-wee AA, alors que les 

Artilleurs de Bedford/Cowansville/

Farnham affrontaient les Mousque-

taires de Saint-Hyacinthe. Ces der-

niers l’ont emporté 3-1 grâce aux 

buts de Félix Parent (deux fois) et de 

Matis St-Pierre. Il s’agit de leur deu-

xième victoire du tournoi. 

Chez les Artilleurs, qui ont une 

victoire et une défaite jusqu’à pré-

sent, Charles Belisle a été le seul 

marqueur.

Oppposant le Noir et Or de Mor-

tagne et les Harfangs du Triolet dans 

la classe AAA relève, le quatrième 

match de la soirée était en cours au 

moment d’écrire ces lignes.

La première portion du tournoi se 

poursuit jusqu’au 21 janvier. Dès le 

lendemain, et ce jusqu’au 28 janvier, 

ce sera au tour des équipes pee-wee 

A, BB et AAA de sauter sur la glace. 

HOCKEY PEE-WEE

Troisième journée au tournoi de Waterloo

La Presse canadienne

BOSTON — Les Bruins de Bos-
ton ont gâché le retour de l’en-
traîneur-chef Claude Julien au
TD Garden, défaisant le Canadien 
de Montréal par la marque de
4-1 mercredi soir.

Les hommes de Bruce Cassidy ont 

vaincu la formation montréalaise 

pour la deuxième fois en quatre 

soirs. Samedi au Centre Bell, ils 

auront l’occasion de compléter un 

tour du chapeau potentiellement 

désastreux pour le Canadien.

Brad Marchand (1-1) et Patrice 

Bergeron (0-2) ont récolté deux 

points chacun pour les Bruins, qui 

ont gagné leurs quatre dernières 

parties face au Canadien.

Le but de Marchand, son 19e de 

la saison, a procuré aux Bruins une 

avance de deux buts en troisième 

période et le Tricolore n’a pas été 

en mesure de s’en remettre.

David Pastrnak (18e), au premier 

vingt, et Ryan Spooner (6e), tôt en 

deuxième période, ont également 

déjoué Carey Price, qui a bloqué 

28 tirs et qui n’a rien pu faire sur les 

buts qu’il a concédés.

David Krejci (8e) a poussé la ron-

delle dans un filet désert avec 3 : 14 

à jouer à la troisième période, soit 

19 secondes après que Julien eut 

retiré Price au profit d’un sixième 

attaquant.

La riposte du Canadien est venue 

du défenseur Jakub Jerabek. Qua-

rante-huit heures après avoir obte-

nu ses deux premiers points dans la 

LNH, Jerabek a inscrit son premier 

but en carrière dans la LNH après 

seulement 31 secondes d’écouler 

au match.

En fait, les joueurs du Canadien 

ont relativement bien amorcé la 

rencontre et avec 12 : 17 à jouer au 

premier vingt, ils totalisaient six tirs 

au but. Mais le tir suivant n’est venu 

qu’à 5 : 56 de la deuxième période.

Au total, ils n’ont dirigé que 

22 rondelles vers Tuukka Rask, 

qui a possiblement connu l’une de 

ses soirées les plus faciles depuis 

longtemps.

EXPÉRIENCE
NON CONCLUANTE

Par ailleurs, l’expérience de muter 

Jacob de la Rose au centre d’un 

trio complété par Alex Galche-

nyuk à gauche et Jonathan Drouin 

à droite, n’a pas été concluante. Une 

mauvaise passe du Suédois a d’ail-

leurs mené au but gagnant, celui de 

Spooner, et à la fin du match, Drouin 

était de retour au centre, avec Alex 

Galchenyuk et Nicolas Deslauriers.

Claude Julien a donc vu ses 

hommes subir une troisième défaite 

consécutive, lui qui aurait rejoint 

Jacques Demers au 12e rang avec 

une 107e victoire à titre d’entraî-

neur-chef dans l’histoire du Cana-

dien. L’équipe demeure au 14e rang 

de l’Association est avec 42 points en 

45 matchs.

Si ça peut le consoler un peu, Julien 

a mérité de chaleureux applaudis-

sements des partisans des Bruins 

pendant la présentation d’une vidéo 

rendant hommage aux dix années 

passées derrière le banc de l’équipe, 

en première période.

Pendant ce temps, les Bruins ont 

prolongé leur impressionnante 

séquence de succès. Ils comptent 

dix victoires à leurs 14 dernières sor-

ties, une séquence lors de laquelle 

ils n’ont pas perdu en temps régle-

mentaire. Depuis le 16 novembre, ils 

affichent un dossier de 19-3-4.

Le Canadien cherchera à retrou-

ver le sentier de la victoire ven-

dredi soir à Washington, face aux 

Capitals.

Julien s’incline à son 
grand retour à Boston

Claude Julien a mérité de chaleureux applaudissements des partisans des Bruins pendant la présentation d’une vidéo 
rendant hommage aux dix années passées derrière le banc de l’équipe. — PHOTO ASSOCIATED PRESS
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GRAND SOLDE
POUR ELLE & LUI
SUR LES PLUS GRANDES COLLECTIONS

JUSQU’AU 31

JANVIER

50%

+

JUSQU'À
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*Offre en vigeur jusqu’au 31 janvier 2018 sur les collections sélectionnées. Valide sur les prix régulier. Ne peut être jumelé à aucune autre offre.

Non valide sur Canada Goose et Hugo Boss. Voir détails en magasin.
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